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SESSION ORDINAIRE 

PRÉSIDENCE DE M. F . CHERBULIKZ, PRÉSIDENT 

MARDI 2 1 AVRIL 1 8 9 1 

ORDRE DU JOUR : 

1° Fixation des jours et heures des séances. 
2° Election annuelle du Bureau du Conseil Municipal. 
3" Nomination de la Commission des pétitions. 
4° Propositions individuelles. 
5° Nomination delà Commission de surveillance des Ecoles 

primaires. 
6° Rapport de la Commission chargée d'examiner la pro­

position du Conseil Administratif pour un crédit destiné à 
diverses canalisations hydrauliques. 

7° Rapport de la Commission chargée d'examiner la pro­
position du Conseil Administratif pour un crédit destiné à 
l'établissement de fontaines lumineuses. 

8" Proposition du Conseil Administratif pour l'acquisition 
du palais Eynard en vue de la création d'un Musée des 
Beaux-Arts. 

PRÉSENTS A I-A SÉANCE : MM. Balland, Bernard, Ber­
trand, Besançon, Bourdillon, Bruder-
lin, Cardinaux, Chenevièrc, Cherbuliez, 
Court, Cramer, Décrue, Déléamont, Deli-
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moges, Didier, Galopin, Glaser, Gosse, 
Guillaumet-Vaucher, Karlen, Lecoultre, 
Leschaud, Magnin, Neydeck, Patru. Pri-
cam, Ramu, Renaud. Rossier-Roy, Roux-
Eggly» Sauter, Sehneébeli, Turrettini, 
Wagnon. 

ABSENTS : MM. Annevelle (excusé), Briquet (excusé), 
Deshusses (excusé), Dubach, Dupont, 
Lombard (excusé), Minnig-Marmoud (ex­
cusé). 

La séance est ouverte. 

MM. Annevelle, Briquet, Deshusses, Lombard et 
Minnig-Marmoud font excuser leur absence. 

M. le Président informe en outre le Conseil que dans 
la lettre que lui a adressée M. Minnig-Marmoud pour 
faire excuser son absence, ce dernier lui annonce qu'il 
lui est impossible d'accepter, cas échéant, les fonctions 
de Secrétaire pour un nouvel exercice. 

M. le Secrétaire donne lecture de l'arrêté suivant du 
Conseil d'Etat : 

EXTRAIT 
DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT 

du 17 avril 1891 

LE CONSEIL D'ÉTAT, 

Vu la lettre du Conseil Administratif de la Ville de 
Genève, en date du 14 avril 1891 demandant la con­
vocation du Conseil Municipal en session ordinaire ; 

Vu l'article i& de la Loi du 5 février 1849 sur les 
attributions des Conseils municipaux et sur l'adminis­
tration des communes. 
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Sur la proposition du Département de l'Intérieur; 

AKRÊTE : 

Le Conseil Municipal de la Ville de Genève est 
convoqué en session périodique du mardi 21 avril au 
vendredi 22 mai inclusivement, 

Certifié conforme: 
Le Ghmwlw, 

J. LEOLKRC. 

Premier objet à Fondre du jour. 

Fixation des jours et heures des séances. 

M. Guillaumet-Vmieher. Je propose que les séances 
aient lieu le mardi et le vendredi à six heures du 
soir. 

Personne ne demande la parole. 
Cette proposition est mise aux voix et adoptée. 

Deuxième objet à tordre du jour. 

Election annuelle du Bureau du Conseil 
Municipal. 

M.le Président désigne MM. Bertrand et Guillaumet-
Vaucher comme secrétaires ad actum. 

Le sort désigne comme scrutateurs, MM. Schneibeli, 
Bernard, Cramer et Bruderlein. 

Election du Président. 

38 bulletins de vote sont distribués et retrouvés 
dans l'urne. 

Bulletins valables 33. 
Majorité absolue 17. 
M. Cardinaux est élu par 30 suffrages. 
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MM. Deshusses, Cherbuliez et Bertranden obtiennent 
chacun 1. 

M. le Président. J'invite M. Cardinaux à venir 
prendre place au fauteuil présidentiel et je vous prie 
de reporter sur lui la bienveillance que vous m'avez 
témoignée et dont je tiens à vous remercier à la|fin 
de cette année. (Marques d'approbation). 

M. Cardinaux prend place au fauteuil de la prési­
dence. 

Messieurs les Conseillers, je vous remercie de 
l'honneur que vous me faites en m'appelant à la pré­
sidence de ce Conseil ; je ferai tous mes efforts pour 
être à la hauteur de ma tâche et je compte pour 
m'aider sur votre appui et votre bienveillance. Pour 
remplir ma tâche, je n'aurai qu'à m'inspirer de mon 
prédécesseur et je crois être votre organe à tous, en 
le remerciant de la manière distinguée avec laquelle 
il a présidé à nos travaux pendant cette dernière 
année. (Marques a'approbation). 

Election du Vice-Président. 

34 bulletins de vote sont distribués et retrouvés 
dans l'urne. 

Bulletins valables 84. 
Majorité absolue 18.* 
M. Cherbuliez est élu par 29 suffrages. 
M. Bertrand en obtient % MM. Leschaud, Ramu et 

Décrite chacun t. 

Election de deux Secrétaires, 

34 bulletins de vote sont distribués et retrouvés 
dans l'urne. 
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Bulletins valables 34. 
Majorité absolue 18. 

M. Galopin est élu par 30 suffrages et M. Bertrand 
pat* 21 suffrages. 

M. Besançon en obtient 8, M. Wagnon, 2, MM. 
Renaud, Leschaud, Minnig-Marmoud et Cramer cha­
cun t. 

Troisième objet à tordre du jour. 

Nomination de la Commission des 
pétitions. 

Le Conseil décide que la Commission sera composée 
de cinq membres dont le choix sera laissé à la Pré­
sidence. 

M, le Président désigne MM. Court, Annevelle, Ber­
trand, Bruderlein et Dubaeh. 

Ce choix est approuvé. 

Quatrième objet à Vordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. te Dr Gosse. Messieurs, j'annonce que je formule 
la proposition suivante : 

Parmi les pièces que devront fournir les candidats à 
ia naturalisation, il sera exigé un extrait de leur 
casier judiciaire. 

M. le Président. La proposition de M. Gosse figurera 
à l'ordre du jour de la prochaine séance. 
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Cinquième objet à tordre du jour. 

Nomination de la Commission de sur­
veillance des Ecoles primaires. 

M. Guillaumet- Vaucher. Je demande qu'il y ait une 
inscription ouverte au Bureau du Conseil Municipal 
pour MM. les membres qui désirent faire partie de 
cette Commission et qui peuvent lui consacrer leur 
temps. 

M. te Président. S'il n'y a pas d'objection, les 1*2 
premières personnes inscrites formeront la Commis 
sion. 

Adopté. 

S'inscrivent MM Patru, Guillaumet-Vaucher, Karlen, 
Schneébeli,LecouItre, Cramer, Rossier Roy et Renaud. 

M- le Président leur adjoint MM. Neydeck, Déléa-
mont, Wagnon et Turrettini. 

Ce choix est approuvé. 

Sixième objet à tordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée 
d'examiner la proposition du Conseil 
Administratif pour un crédit destiné à 
diverses canalisations hydrauliques. 

M. le D* Gosse, au nom de la Gommission, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs, 

La Commission à laquelle vous avez renvoyé la 
proposition du Conseil Administratif ouvrant à ce 
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Conseil un crédit de 150,000 fr. pour diverses cana-
lisationshydrauliques, ayant reconnu que ces dépenses 
étaient justifiées,vient vous en proposer l'adoption. 

Pour certaines de ces conduites, la dépense se rap­
porte à une augmentation du réseau dont nous ne 
pouvons que nous réjouir, puisqu'elle nous fait prévoir 
dans l'avenir une nouvelle ressource pour notre budget. 
Pour les 55,000 fr. qui devront servir à séparer les 
eaux ménagères des eaux motrices, c'est une dépense 
absolument indispensable. 
' En effet, la partie des eaux ménagères fournie par 
la canalisation à haute pression, au lieu d'avoir sa 
prise d'eau dans le lac, en dehors des jetées, avait été 
puisée directement dans le Rhône, fait très regrettable 
et qui aurait pu donner lieu à des critiques très fon­
dées, puisqu'on aurait pu reprocher à la Ville/ de 
fournir à certains de ses abonnés de l'eau dont elle 
ne voulait pas pour ses ressortissants. Ceci nous 
ramène, ainsi que le Conseil Administratif le fait lui-
même dans son rapport, à attirer de nouveau l'attention 
de l'administration sut* la canalisation en bois qui sert 
à prendre l'eau ménagère en dehors de la jetée. 

Le Conseil Administratif indique dans son rapport 
qu'il étudie une nouvelle prise d'eau vis-à-vis de 
Pregny : nous ne pouvons que le remercier vivement 
de son initiative qui sera certainement une améliora­
tion importante apportée au service hydraulique lors­
qu'elle pourra être exécutée. 

Malheureusement, le Président du Conseil Admi­
nistratif nous a dit que l'état des finances municipales 
ne permet ras de faire actuellement ces dépenses. 
Nous devrons donc continuer encore un certain temps 
à nous servir de la prise d'eau aux Pàquis. Nous 
rappellerons à cet égard que lu canalisation en bois 
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n'a été établie que comme provisoire {Mémorial de 
1884, page 21") et doit être remplacée par des tuyaux 
métalliques. Elle a rendu des services incontestables, 
et, avec l'achèvement de notre réseau d'égoûts, l'on 
peut dire que peu de travaux plus essentiels avaient 
été faits auparavant pour assainir notre ville. 

Ce provisoire doit-il se prolonger encore longtemps? 
Nous estimons que ce serait une grande faute, car si 
des détériorations graves venaient à se produire, on 
serait forcé de revenir à la prise d'eau dans le 
Rhône avec tous ses inconvénients. 

Nous reconnaissons qu'avec les nouveaux égoûts 
l'eau sera bien supérieure comme pureté à celle qui a 
alimenté la ville pendant des années, mais il faut 
penser que les bateaux, que les travaux dans le port, 
que les vents viennent remuer la vase du port» 
or, celle-ci renferme des proportions de matières azo­
tées en quantité considérable qui viendraient conta­
miner Peau potable et nous ramener des épidémies 
que nous avons vues disparaître à la suite des travaux 
que vous avez fait exécuter. 

Dans ces conditions,nous nous demandons, et nous 
prions leConseil Administratif de bien vouloir étudier, 
s'il ne serait pas possible de remplacer dans un terme 
peu éloigné la canalisation en bois, par des tuyaux en 
fer et cela jusqu'au goléron des Pâquis. 

La dépense ne serait pas considérable et serait un 
acheminement au projet du Conseil Administratif, le 
raccordement de la canalisation venant de Pregny 
pouvant se faire aussi bien près de la Jetée que près 
du pont du Mont-Blanc. Il ne resterait de la canalisa­
tion en bois que la partie au nord de la Jetée qui 
vient d'être réparée dernièrement; elle restera à l'état 
d'aménagement provisoire, espérons que cet état ne 
durera pas trop longtemps. 
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Nous vous proposons l'adoption du projet d'arrêté 
qui vous a été soumis : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 
Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTE : 

Artiele Premier. 

Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit 
de 150,000 francs pour diverses canalisations hydrau­
liques. 

Art. 2. 

Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 
moyen de rescriptions à émettre au nom de la Ville 
de Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme 
de 150,000 francs. 

Art. 3. 

Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser 
au Conseil d'Etat pour le prier de vouloir bien pré­
senter au Grand Conseil un projet de loi autorisant 
cette émission de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 

M. Turrettini, Président du Conseil Administratif. 
Messieurs, le Genseil Administratif est absolument 
disposé à entrer dans les vues de la Commission, en 
ce sens qu'il examinera la possibilité de faire un tron­
çon de conduite en fer allant jusqu'en dehors des 
jetées et pouvant se prolonger plus tard de là jusque 
sous Pregny, pour donner suite à l'idée que je vous ai 
soumise à la dernière séance. 
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Je dois déclarer que la Section des Travaux est prête 
à faire l'étude concernant ce projet et j'espère qu'elle 
pourra bientôt rapporter. 

Personne ne demande la parole, le premier débat 
est clos. 

Le Conseil décide de ipasser immédiatement au 
deuxième débat. 

Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté. 
Personne ne réclamant un troisième débat, son 

adoption est déclarée définitive. 

M. te Président remercie M. le Rapporteur et déclare 
la Commission dissoute. 

Septième objet à l'ordre du jour. 

Rapport de la Commission chargée 
d'examiner la proposition du Conseil 
Administratif pour un crédit destiné 
à l'établissement de fontaines lumi­
neuses. 

M. Neydeeh, au nom de la Commission, donne lec­
ture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs, 
Après le rapport du Conseil Administratif qui vous 

a été lu dans la précédente séance, celui de votre 
Commission ne demanderas un grand développement. 
L'établissement de fontaines lumineuses dans la rade 
de Genève sera bien accueilli du public et surtout de 
celui qui entrelient la clientèle de PindusCrie des hôtels 
denotre ville. Votre Commission croit donc pouvoir vous 
recommander, Messieurs les Conseillers, de voter le 
crédit de fr. 60,000 qui est demandé par le Conseil 
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Administratif afin de pourvoir aux dépenses néces­
sitées pour ces installations qui se décomposent comme 
suit : 
Tuyauterie . . . . Fr. 2$,5O0 
Partie électrique .» 4,885 
Une turbine à placer près du régula­

teur . . . . . . . . . . . . 4,000 
4 réflecteurs . r . . . . . . . . . » 3,000 
Construction adjacente à celle qui 

abrite le régulateur, pour y ins­
taller les appareils . • 6,000 

Appareils de coloration. . . . . . » 6,000 

Fr. 55,885 
Imprévu 7 % » • » 4,t65 

Total. . . Fr. 60,000 

L'intérêt de cette somme, calculé au 8%, représente 
une somme égale à l'allocation de fr. 2,000 que faisait 
la Ville de Genève à la Société des intérêts du Com­
merce et qui continuera sous la forme de ces installa­
tions de fontaines lumineuses. Il faudra donc retrouver 
une différence de 2 % de cette dépense pour parfaire 
au taux d'intérêts et l'amortissement des emprunts de 
la Ville, par une contribution à fournir par les sociétés 
et les concerts d'intérêt public qui en feront la 
demande au Conseil Administratif et pour chaque foi* 
que ces installations seront mises en fonctionnement. 

La dépense pour les émoluments à payer au 
perssnnel ne dépassera pas un chiffre de fr. 25 au 
maximum pour chaque soirée illuminée, nous a dit 
M. le Président du Conseil Administratif, ce personnel 
étant requis parmi les employés de la municipalité, 
lesquels recevront dans ce cas une indemnité pour 
emploi de temps supplémentaire. 
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Ces fontaines fonctionneront gratuitement les diman­
ches et jours de fêtes fixés par leConseil Administratif. 
Enfin la dépense que l'on vous propose ne va pas au-delà 
de ce qui est nécessaire aux frais de ces installations, 
elle n'entraînera pas celle de nouvelle pompe, la force 
qui sera employée à cet effet étant fournie au moment 
de la journée où les travaux ont complètement cessé. 

Nous vous proposons donc l'adoption du projet 
d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTK : 

Article premier. 

Il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 
60,000 francs pour rétablissement de fontaines lumi­
neuses dans la rade de Genève. 

Art. 2. 

Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 
moyen de rescriptions à émettre au nom de là Ville de 
Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme de. 
60,000 francs. 

Art 8. 

Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser 
au Conseil d'Etat pour le prier de vouloir bien pré­
senter au Grand Conseil un projet de loi autorisant 
cette émission de rescriptions. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
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Le Conseil décide de passer immédiatement au deu­
xième débat. 

M. le Ve Gosse. Je comprends parfaitement une 
dépense de cette nature, mais je la tro,uve considérable 
pour un but incertain : aussi, sans insister et sans 
parler contre la proposition qui nous est soumise, je 
déclare que je ne puis m'y rallier, en face des incer­
titudes de l'avenir et des besoins futurs de la caisse 
municipale. Je voterai donc contre ce projet d'arrêté. 

Le projet d'arrêté est mis aux voix et adopté. 

Personne ne réclamant un troisième débat, son 
adoption est déclarée "définitive. 

M. le Président remercie M. le Rapporteur et dé­
clare la Commission dissoute. 

Huitième objet à F ordre du jour. 

Proposition da Conseil Administratif 
pour l'acquisition du palais Eynard 
en, vue de la création d'un Musée des 
Beaux-Arts. 

M. Turrettini, au nom du Conseil Administratif pré­
sente le rapport et le projet d'arrêté suivants : 

Messieurs, 

La question du Musée n'est pas nouvelle. L'insuffi­
sance du Musée Rath est depuis longtemps reconnue. 
En 1871 déjà, mentionnant le retour au musée de 
tableaux appartenant à la Ville et jusqu'alors déposés 
à l'église de St-Germain, le compte-rendu administra­
tif disait: 

« A cette occasion, l'exiguïté de nos salles s'est vive-
48me ANNÉE. 2 
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« ment fait sentir. On avait souvent dû. éloigner d'àn-
« ciennes toiles pour faire place à des dons plus ré-
« cents ou à de nouvelles acquisitions, et, quoique les* 
« tableaux ainsi relégués au dehors fussent loin, pour 
« la plupart, d'être sans mérite, on en privait forcé-
« ment les visiteurs. » 

Depuis lors, les comptes-rendus annuels reviennent 
à plusieurs reprises sur ce fâcheux état de choses 
pour en faire ressortir les inconvénients. 

En 1878, dans une communication qu'il adressait au 
Conseil Municipal, sur la succession du due de Bruns­
wick, le Conseil Administratif signalait d'une manière 
générale les objets qui lui semblaient devoir attirer 
particulièrement l'attention du Conseil Municipal et 
lui soumettait un tableau des dépenses qui dans un 
avenir plus ou moins éloigné devaient incomber à la 
Ville. Cette énumération consacrait au nouveau musée 
de peinture et de sculpture un article en ces termes : 

« Le musée Rath est littéralement encombré, et, si 
• nous ne voulons pas entraver le développement na-
« turel de nos collections de peinture et de sculpture, 
« et courir le risque de voir disparaître l'intérêt des 
« généreux donateurs qui ont si puissamment contribué 

"« à leur accroissement, il est indispensable de créer 
« de nouvelles salles. Cela ne peut se faire que dans 
« un bâtiment neuf, qui ne coûtera pas moins de 
« 500,000 francs. » (Séance du 31 octobre 1878.) 

De toute rénumération contenue dans ce rapport et 
qui comprenait treize objets, la création du nouveau 
musée est le seul qui n'ait pas encore été réalisé, et 
cela principalement par le fait des difficultés d'empla­
cement. 

Depuis lors, -lé Conseil Administratif avait engagé 
des pourparlers officieux avec le Conseil d'Etat en vue 
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d'obtenir le terrain nécessaire à ta construction du 
musée, et en 1879, ces pourparlers parurent devoir 

. aboutir. Au banquet qui suivit la cérémonie de la dis­
tribution des prix aux élèves des écoles d'art, dans 
l'échangedes toasts, le Conseil Administratif fit ressortir 
l'urgence de la création du musée. Le Conseil d'Etat 
protesta, de son côté, de sa bonne volonté, et il fut à 
peu près convenu, officieusement, que l'Etat mettrait 
à la disposition de la Ville, pour la destination en 
question, lés terrains de Ja rue de Candolle (terrains 
Demierre) en liant la question à celle de la construc­
tion du nouveau Collège. 

A la séance du Conseil Administratif du 22 octobre 
1879, M. le Président (M. Bourdillon) rapporte qu'il 
a été informé par M. le Président du Conseil d'Etatque 
ce corps avait reçu une offre pour la mise en vente 
des terrains appartenant à l'Etat et situés entre le 
boulevard des Philosophes, la rue de Candolle et la rue 
St-Léger. Avant de donner suite à cette proposition, 
le Conseil d'Etat désirait connaître les intentions du 
Conseil Administratif, en ce qui concernait l'affectation 
éventuelle de ces terrains à la reconstruction du 
collège. 

Sans vouloir d'ores et déjà se prononcer sur la ques­
tion de l'emplacement du nouveau collège, question 
qu'il n'avait pas encore examinée à fond, le Conseil 
Administratif estima qu'il conviendrait, en tout état de 
cause, de réserver à la Ville les terrains en question. 
Leur situation paraissait en effet très favorable pour 
la construction d'un musée destiné à recevoir diverses 
collections et depuis longtemps projeté par la Ville. 
Aussi le Conseil Administratif décida-t-il de faire au 
Conseil d'Etat la demande de la totalité de ces ter­
rains en vue de la destination indiquée, pour le cas où 
ils ne devraient pas être utilisés pour le collège. 
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Sur ces entrefaites, dans la séance suivante du 27 
octobre 1879, M. Gosse signala au Conseil un terrain 
qui, suivant lui, conviendrait parfaitement pour la 
construction du musée, dans le cas où le Conseil d'Etat 
refuserait de céder à la Ville celui de la rue de Gan-
dolle. Ce terrain n'était autre que la parcelle N, située 
entre la rue des Casemates et le boulevard Helvétique. 

Dans la séance du "28 octobre, M. le Président rap­
porte qu'il a eu une conférenee avec M. le Vice-Pré­
sident du Conseil d'Etat et M. le Conseiller d'Etat 
chargé du Département des travaux publics au sujet 
de la destination à donner aux terrains de la rue de 
Candolle que le Conseil Administratif avait demandés 
pour la construction du Musée. Le Conseil d'Etat ne 
consentait pas à céder gratuitement ces terrains à la 
Ville, mais son intention était d'en faire entrer la valeur 
en compte dans les arrangements financiers qu'il y 
aurait lieu d'adopter pour la reconstruction du collège. 
Suivant l'appréciation du Conseil d'Etat, cette valeur 
était de 320,000 francs,soit 4000 mètres ulilisibles à80 
francs le mètre. D'autre pari, le Conseil d'Etat aurait 
préféré que la Ville ne lui demandât pas ces ter­
rains, parce que l'Etat avait un preneur qui lui faisait 
dès offres fermes pour l'acquisition immédiate d'une 
partie considérable de la parcelle. 

M. le Président du Conseil Administratif avait 
alors indiqué à MM. les délégués du Conseil d'Etat les 
terrains de la rue des Casemates, que le Conseil Admi­
nistratif considérait comme pouvant être affectés à la 
construction du musée projeté. MM. les délégués du 
Conseil d'fctat ayant accueilli tavorablement celte idée, 
M. le Président s'était engagé à soumettre de nou­
veau la question au Conseil Administratif en lui 
faisant connaître les vues du Conseil d'Etat. 
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Les pourparlers continuèrent, le Conseil d'Etat trai­
tant concurremment la question du musée et celle du 
collège. Mais le projet de construction d'un collège 
sur la rive droite, sur l'emplacement de l'Entrepôt 
(projet Schroeder) vint à la traverse, et finalement, 
les négociations n'aboutirent pas. 

En 1880 des ouvertures furent faites aux proprié­
taires du palais Eynard, qui les accueillirent favora­
blement. Le prix demandé par eux était de 800,000 
francs; il aurait été réduit à 700,000 francs dans le 
cas où le Conseil Administratif aurait consenti à dis­
traire de la vente le cavalier Micheli. Le Conseil Ad­
ministratif recula devant ces chiffres. 

Enfin, en 1883, les négociations furent reprises avec 
le Conseil d'Etat et aboutirent à la loi du 18 juin 1883, 
dans laquelle la question du nouveau collège et celle 
de l'emplacement du musée projeté étaient simultané­
ment résolues. 

A la suite du vote de cette loi, et en raison de la 
faculté qu'elle laissait à la Ville d'aliéner le terrain 
des Casemates dans le cas où le Musée serait construit 
sur un autre emplacement, le Conseil Administratif 
fit en février 1884 une nouvelle tentative auprès des 
propriétaires du palais Eynard, mais cette fois encore 
on ne put arriver à s'entendre. Le Conseil Adminis­
tratif ne désespérait pas cependant de trouver un 
emplacement plus favorablement situé que celui des 
Casemates et n'abandonnait pas l'étude de cette question. 

Rappelons ici, pour mémoire, les emplacements qui 
furent successivement examinés. Ce sont les suivants: 

Rue des Casemates. 
Promenade de Saint-Jean. 
Parc de Montbrillant. 
L'extrémité de Saint-Antoine. 
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Promenade des Bastions : partie au levant de la 
Bibliothèque, entre l'esplanade et la rue de Gandolle. 

Jardin botanique : partie contigûe à la propriété 
Eynard. 

En même temps, M. le maire de Plainpalais faisait au 
Conseil Administratif, à titre officieux, des ouvertures 
en vue de la cession de l'extrémité nord de la plaine 
de Plainpalais. M. le Conseiller Gavard suggérait de son 
côté à la Ville une combinaison suivant laquelle la 
Ville aurait acheté le diorama pour le rétrocéder à 
l'Etat en échange tiu bâtiment électoral, où aurait été 
installé le musée projeté. Enfin, plus tard, M. Durel 
nous proposait le Kursaal, mais les négociations échou­
èrent en raison des prétentions du propriétaire. 

Comme il fallait aboutir, le Conseil Administratif se 
décida à proposer au Conseil Municipal l'ouverture d'un 
concours pour la construction du nouveau musée, et 
il inscrivit à cet effet, un crédit de 10,000 francs an 
projet de budget de 1885. Le Conseil Municipal ratifia 
cette proposition et demanda en même temps que le 
programme du concours lui fût soumis. Le Conseil 
Administratif, se conformant à ce désir, lui présenta, 
dans la séance du 4 décembre 1885, un rapport très 
étendu, exposant d'une manière complète et sous toutes 
ses faces cette question du musée, et communiquant 
au Conseil Municipal le programme qu'il avait arrêté 
pour le concours projeté. Le but du concours tel que 
le proposait le Conseil Administratif, était de déter­
miner l'emplacement du nouveau musée. 

Cette proposition fut renvoyée à l'examen d'une 
Commission de neuf membres, qui rapporta dans la 
séance du 9 février 1886, par l'organe de M. Cher-
buliez. Après une première délibération, le Conseil 
Municipal renvoya à la Commission la question de 
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l'emplacement de Plainpalais qui ne lui avait pas paru 
suffisamment étudiée. La Gommission présenta un 
second rapport à la séance du 80 mars 1886, rapport 
concluant par deux projets, l'un de majorité, laissant 
aux concurrents le choix entre la promenade de Saint-
Jean et le terrain des Casemates, l'autre présenté à 
titre d'amendement par la minorité, limitant le concours 
à l'emplacement des Casemates. Le projet de la majo­
rité invitait en outre le Conseil Administratif à faire 
auprès du Conseil d'Etat les démarches nécessaires 
pour que ce corps autorisât la Ville à disposer de la 
promenade de Saint-Jean, sans être tenue à aucune 
indemnité, car l'Etat lui demandait une indemnité de 
85,000 francs pour laisser bâtir le musée dans cette 
promenade. Mais l'Etat maintint cette condition. 

Le Conseil Municipal se rangea à l'avis de la majo­
rité de la Commission, et, dans la séance du 2 avril 
1886, il vota le projet qui prévoyait le concours pour 
les deux emplacements simultanément. 

Le programme du concours fut publié le 20 avril 
1886 et le délai pour la présentation des projets fixé 
au 1er septembre. 2t concurrents se présentèrent. 

Voici en résumé l'opinion exprimée par le jury sur 
le résultat du concours et ses réponses à diverses 
questions spéciales que lui avait posées le Conseil 
Administratif: 

« Le jury s'est alors trouvé en présence de 7 projets 
conçus pour l'emplacement des Casemates et de 4 
projets conçus en vue de la promenade de St-Jean. 

Emplacement des Casemates. 

« Il était très malaisé de bien disposer l'ensemble des 
bâtiments à projeter pour ce terrain dominé sur trois 
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de ses faces; et un petit nombre de concurrents seu­
lement, se sont approchés d'une bonne solution de ce 
problème difficile..... 

t En terminant son rapport, le jury tient à dire que 
nonobstant les critiques qu'il a dû présenter, l'ensem­
ble du concours lui a paru assez satisfaisant. Si aucun 
projet n'a pu être recommandé par lui, cela tient aux 
difficultés très réelles que présentent les terrains 
choisis. 

« Des qualités diverses se trouvent dans les projets 
sonmis à son examen, et le nombre des mauvaises 
études est relativement faible par rapport à d'autres 
concours. » 

Réponses du Jury aux questions qui lui ont été posées 
par le Conseil Administratif. 

PREMIÈRE QUESTION 

•« Quels sont, suivant l'opinion du Jury, le ou les pro-
« jets qui satisfont le mieux à toutes les conditions 
« exigées pour la création d'un Musée des Beaux-Arts 
t à Genève, sur les emplacements désignés à cet effet, 
« suivant les exigences actuelles de la Ville, et en tenant 
• compte d'agrandissements futurs ?» 

« Le Jury croit avoir répondu à cette question par 
son rapport sur le résultat du concours. 

« Suivant lui aucun projet ne peut être exécuté sans 
des changements considérables le modifiant dans ses 
parties essentielles. » 

DEUXIÈME QUBSTION 

• Quel est, en dehors de toute autre considération, au 
« point de vile seul du bon aménagement et.de sa mer< 
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f table destination, des deux emplacements indiqués, 
« celui qui paraît au Jury le plus favorable au Musée 
« projeté? » 

« Au point de vue architectural et pour le bon aspect 
de l'édifice, le Jury estime que la préférance devrait 
être donnée à l'emplacement de la promenade Si-Jean. 
Il exprime le désir de voir cet emplacement agrandi 
à sa partie supérieure fNordOuest) ce qui paraît sur 
le plan pouvoir s'arranger facilement avec le tracé des 
voies déjà existantes. Un musée précédé d'un jardin 
en pente et assis sur la partie haute et relativement 
horizontale du terrain, ainsi agrandi et régularisé, 
pourrait ce semble, être établi dans d'excellentes con­
ditions à tous égards. » 

TROISIÈME QUESTION. 

« Quels sont dans les différents projets primés, les 
lacunes que le Jury croit avoir remarquées? 

* («) quant aux dimensions réelles et relatives des 
• différents locaux. 

« (b) à leur distribution. 
« (c) à leur éclairage. 
« (d) aux façades. 
< (e) aux dégagements, vestibules et entrées. 
« (f) au coût du bâtiment. • 
« Etant donnés les défauts de composition générale 

des projets soumis à son examen, le Jury n'a pas eu, 
lors de son jugement, à se préoccuper beaucoup des­
détails mentionnés dans la première partie de la troi­
sième question qui lui a été posée. Il se permet seu-
ment d'attirer l'attention du Gouseil Administratif sur 
l'absence de dégagements qu'il a remarquée dans la 
plupart des projets à l'étage de la peinture, et aussi 
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sur l'absence de locaux nécessaires, débarras, etc., 
qui devraient aussi prendre place à cet étage. Quant 
au coût de la construction, le Jury estime que le 
chiffre de 600,000 francs, indiqué dans le programme 
serait insuffisant pour en remplir les conditions d'une 
manière convenable. » 

QUATRIÈME QUESTION. 

« Y a-t-il des projets qui, à teneur du programme, 
« doivent être mis hors concours? Parmi ces projets, 
« s'en trouve-t-il qui méritent une attention spéciale? » 

« Le Jury ti'a pas cru devoir mettre hors de concours 
« ni recommander spécialement aucun des projets. » 

Voilà, Messieurs, le rapport peu encourageant du * 
jury nommé par le Conseil Administratif. 

En raison de ce résultat, et bien que M. Charles 
Galland, au nom d'un certain nombre de généreux 
souscripteurs, eût offert de verser une somme de 
130,000 francs pour aider à la construction du nou­
veau musée sur l'emplacement des Casemates, en 
raison aussi de la situation financière dans laquelle 
se trouvait alors la Ville, le Conseil Administratif se 
décida à proposer au Conseil Municipal l'ajournement 
de la construction du musée, ce qu'il fit dans la séance 
du 23 novembre 1886. Le Conseil Municipal se rallia 
à cette proposition. 

Cependant l'Etat avait stipulé que le terrain de la 
rue des Casemates lui ferait retour si le musée n'était 
pas construit dans un délai de six ans. Ce délai expi­
rait le 13 juin 1889. Il fallait donc reprendre la ques­
tion du musée avant cette date. 

Le Conseil Administratif chargea donc, au commen­
cement de 1889, M. Viollier, qui remplissait encore à 
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cette date les fonctions d'àrchiteete de la Ville, de faire 
une étude en prenant pour base les dispositions les 
plus heureuses des projets présentés au concours de 
1886 pour l'emplacement des Casemates, notamment 
des projets primés. Le Conseil Administratif faisait en 
même temps une démarche auprès des souscripteurs 
de 1886 afin d'obtenir qu'ils maintinssent leur sous­
cription de 150,000 francs en faveur de l'emplace­
ment des Casemates. Mais sa tentative ne fut pas 
couronnée de succès : la subvention était retirée. Le 
Conseil Administratif résolut néanmoins de porter la 
question de la création du nouveau musée à l'ordre 
du jour de la session périodique d'octobre 1889; 
depuis lors cette question n'a pas cessé de figurer aux 
ordres du jour du Conseil Municipal. 

L'avant-projet que M. Viollier avait dressé pour la 
construction du musée sur l'emplacement des Case­
mates, en prenant pour base les résultats du concours 
de 1886, comportait une dépense de 1,564,900 francs. 
L'édifice projeté devait comprendre dans les étages 
inférieurs les locaux nécessaires pour l'installation 
des Ecoles d'art de la Ville. La dépense se décom­
posait comme suit : 

Classes des Ecole? d'art. . . . Fr. 871,075 
Salles du Musée. . . . . . » 178,825 
Rampes »• 20,000 

Somme égale. . . Fr. 1,564,900 

Messieurs, si vous examinez le projet de M. Viollier. 
élaboré d'après les indications du Jury, vous verrez 
qu'on arrivait à une construction qui permettait 
d'aborder le Musée soit par l'étage inférieur, soit par 
la rue de l'Observatoire. 

Mais ce projet n'était utilisable comme musée qu'à 
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partir du niveau du pont de Saint-Antoine, il y avait 
donc là une grande subslruction. Le Conseil Admi­
nistratif s'était préoccupé de l'emploi des locaux infé­
rieurs; il pensait y placer les Ecoles d'art et laisser le 
bâtiment du Grûtli à l'Etat, pour y loger l'Eeole pro­
fessionnelle. 

C'était même là un désir qui avait été exprimé par 
l'Etat. 

Mais les idées du Département de PFnstruction 
publique s'étaient depuis lors modifiées, et lorsque le 
Conseil Administratif revint au Conseil d'Etat, avec 
les propositions formulées par ce dernier lui-même, il 
se heurta à une fin de non-recevoir. Le Conseil d'Etat 
décida d'affecter le bâtiment de fa Prairie à l'Ecole 
professionnelle. Dans ces conditions, il y aurait eu 
deux locaux affectés aux Ecoles d'art: le bâtiment du 
Grûtli et l'étage inférieur du Musée ; ce n'était pas 
possible et il fallait chercher une autre combinaison. 

Nous avons alors proposé d'installer l'Ecole profes­
sionnelle dans le sous-sol du Musée : là encore nous 
avons rencontré une opposition du Conseil d'Etat, qui 
refusa à cause du voisinage immédiat du Collège, pour 
ne pas mettre en rapport de jeunes enfants avec les 
élèves de l'école professionnelle. 

Pendant ce temps, les négociations continuaient; il 
fallait absolument arriver à une solution de la question 
des locaux scolaires, et l'on (init par se mettre d'ac­
cord sur les termes de la convention qui vous a été 
soumise l'année dernière, pour la création de divers 
locaux scolaires et la subvention de l'Etat, sous 
forme de cession de terrain pour la construction d'un 
musée des Beaux-Arts. 

Le premier article de cette convention est la repro­
duction partielle de l'article 7 de la loi du 18 juin 1888, 
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concernant le Collège de Genève. Celui-ci esl ainsi 
couçu : • 

Arl. 7. —La parcelle N,situéeentre la rue des Case­
mates et le boulevard Helvétique, mesurant 4,i§0 
mètres carrés environ, est cédée gratuitement à la 
Ville de Genève,pour la création d'un musée destinée 
recevoir plusieurs de ses collections. 

Cette parcelle fera retour à l'Etat si, dans un délai 
de six ans, à partir de la promulgation de la présente 
loi, la construction de ce musée sur l'emplacement 
prescrit ou sur un autre emplacement n'a pas été com­
mencée. 

Dans le cas où, dans le même délai, la construction 
aurait lieu sur un autre emplacement, la parcelle N 
resterait acquise à la Ville, qui en pourra disposer à 
son gré, en se conformant toutefois aux conditions du 
cahier des charges imposé aux constructions à élever 
sur les terrains des fortifications. En conséquence, les 
plans seront soumis à l'approbation du Département 
des Travaux publics. 

Ce dernier alinéa n'a pas été reproduit dans la con­
vention du mois de janvier. 

Le Conseil Administratif après avoir examiné l'avant-
projet de M. Viol lier, et ensuite de son dépaFl de 
l'Administration municipale, chargea M. Camille Aubert. 
un architecte genevois établi à Paris, l'un des lau­
réats du concours de 1886, de dresser un projet défi­
nitif de musée sur l'emplacement des Casemates, en 
modifiant encore l'étude de M. Viollier sur différents 
points que nous lui avions indiqués. Tandis que le 
projet de M. Viollier arrivait à une dépense de fr. 
1,564,900, nous recommandâmes à M. Aubert de ne 
pas dépasser fr. 1,200,000 à fr. 1,250,000. 

Cette étude fut faite avec les modifications indiquées 
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et la surface bâtie, fut, en particulier, réduite à 2000 
mètres au lieu.de 2500 mètres. 

Après une étude approfondie, M. Aubert arriva 
encore au chiffre de 1,400,000 à 1,500,000 francs. 

C'était une dépense trop élevée, mais comme une 
solution, et par conséquent une dépense s'imposait, à 
cause des déménagements de tableaux exigés chaque 
année pour l'exposition des beaux-arts, nous avons 
continué à mettreà Tordre du jour dechaque sessiondu 
Conseil Municipal, la question du musée, et, pour en 
finir, nous pensions vous proposer dans cette session 
même de nous décider définitivement pour l'empla­
cement des Casemates. 

Les choses en étaient là, lorsqu'il y a trois semaines, 
Madame Diodati-Eynard me fit savoir officieusement, 
qu'elle était disposée à écouter les propositions du 
Conseil Administratif, repoussées en 1885. 

J'en parlai à mes collègues et je m'abouchai avec 
Madame Diodati ; je n'ai pas à vous rappeler que le 
palais Eynard est dans une situation exceptionnelle, 
au centre des collections de la Ville, près de l'Univer­
sité, enclavé dans la magnifique promenade des Bastions 
qu'il achève. Le Conseil Administratif, comme ses 
deux prédécesseurs, fut unanime à préférer cet empla­
cement à celui des Casemates. 

Le Conseil Administratif changea donc brusquement 
sa ligne de conduite vis-à-vis du Conseil Municipal, et 
il aborda immédiatement la question de la construction 
du musée sur cet emplacement. 

Quelques personnes se sont étonnées que le Conseil 
Municipal n'ait pas été alors, au moins officieusement, 
nanti de la question ; mais il n'y avait pas à hésiter, 
du moment qu'on entrevoyait la possibilité de faire 
actuellement une moins grosse dépense, de terminer 
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les Bastions, de placer le Musée dans un endroit 
central où il pourra, avec le temps, s'agrandir même 
jusqu'à la place Neuve. 

Seulement, comme, au moment où est intervenue 
avec l'Etal la convention concernant les locaux sco­
laires, qui a abouti à la loi du 17 janvier 1891, nous 
n'avions pas d'autre emplacement en vue pour le 
Musée que celui des Casemates, le Conseil Adminis­
tratif n'a pas pensé à faire renouveler la clause de la 
convention de 1883, concernant l'emploi du terrain 
des Casemates et la faculté éventuelle, pour la Ville, 
de l'aliéner. 

Aussitôt après les pourparlers avec M"̂  Diodati-
Eynard, nous avons donc adressé au Conseil d'Etat la 
lettre suivante : 

Genève, le 7 avril 1891. 

Monsieur le Président du Conseil d'Etat de la 
République et Canton de Genève, 

Monsieur le Président, 

A teneur de la convention conclue le 25 novembre 
1890 et le 6 janvier 1891 entre le Conseil d'Etat et le 
Conseil Administratif pour la construction de bâti­
ments scolaires et d'un musée, convention approuvée 
par la loi du 17 janvier 1891, l'Etat a renouvelé la 
donation à la Ville de Genève de la parcelle N située 
entre la rue des Casemates et le boulevard helvé­
tique, et la Ville s'est engagée de son côté à construire 
sur ce terrain un musée. Cetle construction doit être 
terminée dans un délai de cinq ans, faute de quoi la 
parcelle ferait retour à l'Etat. 

Ces clauses sont reproduites de la loi du 13 juin 
1883 qui a fait à la Ville de Genève la donation renou­
velée et confirmée par la loi du 17 janvier 1891. La 
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loi de 1883 disposait en outre que « dans le cas où, 
< dans le même délai de cinq ans, la construction du 
« musée aurait lieu sur un autre emplacement, la 
* parcelle N resterait acquise à la Ville, qui en pour-
« rait disposer à son gré, en se conformant toutefois 
A aux conditions du cahier des charges imposé aux 
« constructions à élever sur les terrains des fortifi-
« cations. 

Le Conseil Administratif est actuellement en pour­
parlers avec Mme Diodati pour l'acquisition du palais 
Eynard en vue de la création du nouveau musée pro­
jeté par la Ville. Dans le cas où, comme nous l'espé­
rons, ces négociations aboutiraient el où le projet 
serait approuvé par le Conseil Municipal, la parcelle N 
redeviendrait disponible el la Ville aurait alors à invo­
quer le bénéfice de la loi de 1883 pour être autorisée 
à aliéner ce terrain, dont elle a dû faire entrer la 
valeur en ligne de compte dans le projet de création 
du nouveau musée. 

Nous vous serons très obligés de nous faire savoir, 
pour la bonne règle, si le Conseil d'Etat est d'accord 
sur ce point, el nous vous prions, Monsieur le Pré­
sident, d'agréer l'assurance de notre haute considé­
ration. 

An nom du Conseil Administratif: 
Le Président, 

(Signé) : Th. TUHRETTINI. 

Voici sa réponse : 
Genève, le 14 avril 1891. 

Le Chancelier de la République et Canton de Genève, 
au Conseil Administratif delà Ville dsGenève. 

Monsieur le Président, 

Après avoir examiné la lettre que vous lui avez 
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adressée, sous date du 7 courant,et par laquelle vous 
l'informez que vous invoquerez le bénéfice de la loi 
du 13 juin 1883 afin d'être autorisé à aliéner le terrain 
qui vous a été donné en vue de la construction du 
Musée, le Conseil d'Etat me charge de vous répondre 
ce qui suit. 

La Ville n'est pas fondée à réclamer l'application de 
la loi de 1883 puisque celle-ci est devenue caduque 
par suite de la non exécution de la condition qui y 
était posée. D'autre part, la nonvelleloidu 17 janvier 
1891 n'a pas reproduit la disposition rappelée par le 
Conseil Administratif, et, dans ses négociations avec le 
Conseil d'Etat, la Ville n'en a pas demandé le rappel. 

Or, nous sommes exclusivement régis par la loi de 
1891 et il est impossible d'appliquer une loi de 1888 
qui n'existe plus. 

Le Grand Conseil a du reste exprimé son impres­
sion que l'Etat faisait déjà de trop larges avantages à la 
Ville, le Conseil d'Etat n'aurait donc aucune chance de 
lui faire accepter une extension des droits concédés, 
tels qu'ils ont été définis par la loi de 1891 et cela 
d'autant plus qu'il est évident que si 4a Ville traite 
avec Mme Diodati, c'est qu'elle y trouve un profit 
certain et supérieur à celui que lui procurerait l'emploi 
du terrain concédé par l'Etat. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
considération distinguée 

Le Chancelier. 

(signé:) J. LECLERC. 

4 8 m e ANNÉE 3 
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Nous avons alors de nouveau écrit en ces termes: 

Genève, le 16 avril 1891. 

Au Conseil d'Etat de la République et canton de Genève. 

Monsieur le Président, 

Le Conseil Administratif a pris connaissance delà 
lettre que vous lui avez adressée le 14 avril courant, 
en réponse à la sienne du 7 de ce mois par laquelle 
il vous faisait connaître son intention d'invoquer lô 
bénéfice de la loi du là juin 1883, afin d'être autorisé 
à aliéner le terrain que l'Etat a donné à la Ville pour 
la construction d'un Musée. 

Le Conseil d'Etat estime que la Ville n'est pas 
fondée à réclamer l'application de la loi de 1888, puis­
que que celle-ci est devenue caduque par suite de la 
non-exécution de la condition qui y était posée. D'autre 
part la nouvelle loi du 17 janvier 1891 n'a pas repro­
duit la disposition rappelée par le Conseil Adminis­
tratif et dans les négociations avec le Conseil d'Etat, 
la Ville n'en a pas demandé le rappel. Or, nous 
sommes exclusivement régis par la loi de 1891, et le 
Conseil d'Etat juge impossible d'appliquer une loi 
de 1883 qui n'existe plus. 

Le Conseil Administratif ne saurait se ranger à celte 
manière de voir. Il n'a jamais mis en doute que la 
donation de la parcelle N n'eût été renouvelée aux 
conditions fixées par la loi du 13 juin 1883, et s'il n'a 
pas demandé l'introduction dans la loi du 17 jan­
vier 1891 de la clause qui autorise la Ville à aliéner ce 
terrain dans le cas où le musée serait construit sur 
un autre emplacement, c'est que cette disposition lui 
paraissait incontestablement maintenue par la confir­
mation et le renouvellement de la donation. C'est dans 
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ce sens que le Conseil Administratif a entendu, en 
toute bonne foi, ce renouvellement. 

La donation de la parcelle N a été faite à la Ville 
à titre de subvention de l'Etat pour la construction 
du musée projeté. Le musée est en effet un établisse­
ment d'intérêt général, largement ouvert à tous les 
citoyens sans distinction et aux étrangers, et qui 
impose à la Ville, outre le coût de sa création, de 
grands frais d'entretien. Aussi l'Etat avait-il jugé 
devoir contribuer à ces dépenses, et le rapporteur de 
la loi de 1888 disait au Grand Conseil : « De son côté, 
« l'Etat accorde à la Ville une subvention qui, répon-
« dant à un double but, revêt aussi une double forme : 
« subvention de 400,000 francs espèces se rapportant 
« directement aux sacrifiées que fait l'autorité muniei-
« pale pour le Collège; subvention sous forme de 
« cession d'une parcelle importante de terrain et dans 
« des conditions déterminées, pour le cas où la Com-
« mune de Genève créerait un musée. Celle seconde 
« subvention, qui semble se détacher complètement 
« de la première, ne forme cependant qu'un tout avec 
t elle en concourant au même but • (Mémorial de 1888, 
p. 1016). 

Le terrain élait donc donné à la Ville « pour le cas 
où elle construirait un Musée. • Cette condition se 
réalise : il n'y aura eu qu'un simple relard dans son 
exécution, et nous ne comprendrions pas que pour 
cette circonstance absolument secondaire, l'Etat révo­
quât la donation, dans le cas où l'acquisition du palais 
Eynard serait ratifiée par le Conseil MunieipaL 

Le Grand Conseil a exprimé, nous diles-vous, 
l'impression que l'Etat faisait déjà de trop larges avan­
tages à la Ville. Le Conseil d'Etat n'aurait donc aucune 
chance de lui faire accepter une extension des droits 
concédés tels qu'ils ont été définis par la loi de 1891, 
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et cela d'autant plus qu'il est évident que si la Ville 
tiaite avec M"»8 Diodati. c'est qu'elle y trouve un profit 
certain et supérieur à celui que lui procurerait l'emploi 
du terrain concédé par l'Etat. 

Ce raisonnement serait acceptable s'il s'agissait 
d'avantages nouveaux demandés par la Ville à l'Etat, 
mais tel n'est point le cas, puisque le Conseil Admi* 
nislratif se borne à réclamer le maintien d'une cession 
antérieurement faite à la Ville. Quant au profit que 
celle-ci trouve à traiter avec Mme Diodati, c'est préci­
sément en vue d'une solution semblable que la clause 
dont nous invoquons le bénéfice avait été introduite 
dans la loi de 1888. On avait prévu que la Ville pour­
rait avoir intérêt à construire le Musée sur un autre 
emplacement, et la loi l'autorisait dans ce cas à alié­
ner le terrain, de manière à faciliter ainsi la réalisa­
tion d'une combinaison plus avantageuse pour la 
Ville. 

En résumé, l'Etal a bien voulu contribuer jusqu'ici 
aux créations d'intérêt général que la Ville est amenée 
à s'imposer. C'est à ce titre qu'il avait accordé à celle-
ci, pour la construction du théâtre, une allocation de 
400.0J0 francs et la cession du terrain. C'est à ce 
titre également qu'il lui a fait donation de la parcelle 
N en vue de la création du nouveau musée. Cette 
création va, nous l'espérons, avoir lieu, et le Conseil 
Administratif a fait entrer en ligne de compte la 
valeur de la parcelle, dans le projet qu'il présentera 
au Conseil Municipal, projet dont l'économie repose en 
partie sur la possibilité de la réalisation de ce terrain. 

Le Conseil Administratif a considéré, en effet, que 
la loi du 17 janvier dernier renouvelait purement et 
simplement la cession consentie par la loi de 1888, 
en reportant seulement de cinq années le délai donné 
à la Ville pour la construction du musée. Nous ne 
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doutons pas qu'après un nouvel examen de la question 
le Conseil d'Etat ne se range à cette interprétation et 
ne reconnnisse que la foi du 17 janvier 1891 confirma-
tivede celle de 1883, laisse à la Ville la libre disposi­
tion de la parcelle dans le cas où le musée serait créé 
dans le délai fixé. 

Agrréez, Monsieur le Président, l'assurance de notre 
haute considération. 

Au nom du Conseil Administratif. — Le Président 

(signe) TH. TURRETTINI. 

Nous n'avons pas encore reçu de réponse du Con­
seil d'Etat, mais il résulte de conversations officieuses, 
qu'il paraît devoir maintenir sa manière de voir. 

Le Conseil Administratif, de son côté, persiste à croire 
qu'il y a là une question d'équité, d'honnêteté, pour 
ainsi dire, et que l'Etat ne peut pas retirer un avan­
tage concédé à la Ville, au moment où elle va mettre 
à exécution son projet de musée, pour lequel une 
subvention lui a été allouée. 

Voici du reste, l'esprit qui a présidé au rapport 
présenté à l'appui de la loi du 17 janvier 1891 : 

Extrait du rapport présenté par le Conseil d'Etat à 
l'appui dn projet de toi portant approbation de la 
convention passée entre l'Etat et la Ville de Genève 
pour la construction de bâtiments scolaires et d'un 
musée. — (Séance du Grand Conseil du 6 décem­
bre 1890.) 

* Le projet de loi qui vous est présenté a pourbutde 
soumettre à votre approbation une convention conclue 
\è 25 novembre dernier avec le Conseil Administratif 
de la Ville de Genève. 
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t Cette convention longuement discutée règle d'une 
manière définitive des questions depuis longtemps en 
suspens qu'il était de l'intérêt bien entendu des auto­
rités cantonales et municipales de résoudre dans un 
esprit de concessions réciproques. 

« En première ligne, le Conseil Administratif est 
décidé à demander au Conseil municipal les crédits 
nécessaires pour la construction du musée. Ce sera 
pour lu Ville une importante dépense, mais cette amé­
lioration, instamment réclamée par les intéressés et 
par tous ceux qui ont à cœur le bon renom artistique 
de notre ville, rendra de vrais services à la popula­
tion tout entière. La création d'un musée est le cou­
ronnement indispensable de tout ce qui existe déjà à 
Genève pour la culture et le développement des beaux-
arts. 

« Le choix du Conseil Administratif est définitive­
ment fixé sur la parcelle située entre la rue des Case­
mates et le boulevard Helvétique. Cette parcelle 
appartient à PEtat auquel elle a fait retour, la Ville 
n'ayant pu commencer la construction du musée dans 
le délai prévu par la loi du 18 juin 1883. Le Conseil 
d'Etat vous propose aujourd'hui de renouveler à la 
Ville la donation de cette belle parcelle de terrain, de 
4,150 mètres carrés environ, à la condition que le 
musée sera entièrement achevé dans un délai de cinq 
ans, faute de quoi cette parcelle ferait retour à l'Etal. 
Le nombre des parcelles de terrain de celte superficie 
devenant très rare et la valeur de ces terrains augmen­
tant c laque année, cette donation constitue une sub­
vention importante accordée par l'Etat à la Commune 
de Genève, en témoignage de l'intérêt qu'il porte à la 
création de ce musée. Cest du reste tu confirmation 
d'une décision antérieure du Grand Conseil qui avait 
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déjà affecté en 1883 cdle paccelle de terrain à cette 
destination d'utilité publique. » 

Par conséquent, dans l'esprit du Conseil d'Etat et 
du Grand Conseil, celte donation de terrain était une 
subvention faite à la Ville pour la construction d'un 
musée. 

Il est possible que le Conseil d'Etat dise qu'il ne se 
croit pas autorisé à interpréter la loi de 1891 dans le sens 
où l'entend le Conseil Administratif; si c'est le cas, le 
Conseil Administratif et le Conseil Municipal ne verront 
aucun inconvénient à ce qu'il aille retremper ses pou­
voirs dans le sein du Grand Conseil, et nous sommes 
sûrs que celui-ci, à une grande majorité, dira que 
l'Etat ne peut se désintéresser d'une affaire d'intérêt 
général. 

A l'appui de notre thèse, nous pouvons invoquer le 
fait que nos Ecoles d'art servent à tout le Canton, que 
notre Bibliothèque, nos collections servent à l'Univer­
sité et que si elles n'existaient pas, l'Etat devrait les 
créer. Aujourd'hui encore, nous avons appris que le 
Sénat académique doit s'adresser au Conseil Admi­
nistratif, pour que la Bibliothèque reste ouverte de 
6 à 8 heures du soir, à l'usage des étudiants. 

Je crois donc qu'une pure question de forme n'arrê­
tera pas le Grand Conseil et que la question sera 
résolue dans notre sens. 

Ceci dit, revenons au Palais Eynard. 
Vous avez sous les yeux, un croquis et un avant-

projet d'utilisation *de ce bâtiment, faits d'après ma 
propre idée ; j'ai voulu simplement vous montrer ce 
qu'on peut en faire. 

D'abord, il a l'avantage, comme aux Casemates, 
d'être abordable de deux çôlés,. au rez-de-chaussée 
du côté des Bastions et au premier ét»ge sous la 
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Treillejc'est donc un point central, abordable par tout 
le monde et reliant pour ainsi dire la ville haute 
et la ville basse. 

Quant à la question des jours, sauf la partie du 
bâtiment actuel, les ailes à créer pourront recevoir 
des jours des deux côtés et être éclairées du côté des 
Bastions et du Côté opposé. 

Enfin, au point de vue architectural, le palais 
Ëynard présente un style à la fois simple et grau-
diose; c'est un style classique et heureux que l'occur­
rence nous impose et cette conception grecque est 
préférable au goût artistique moderne, qui ne le vaut 
pas, à mon avis du moins. 

Le Musée aura donc là quelque chose de plus gran­
diose et de plus architectural qu'aux Casemates. 

Quant au prix, nous avons 5,400 mètres, indépen­
damment de l'immeuble, pour fr. 600,000: ce qui met 
le mètre carré à fr. 110; ce n'est pas [cher pour cet 
emplacement. 

La Ville peut done se considérer, non pas comme 
faisant une bonne affaire, car on ne fait pas une bonne 
affaire avec une dépense, mais comme faisant une 
affaire très acceptable pour les financés municipales. 

Le palais Eynard ne serait que le mas central d'un 
édifice allant jusqu'à l'entrée du cours des Baslions, 
d'un côté, et de l'autre, tournant pour s'aligner sous 
la Treille. Au moment où cette seconde aile sera cons­
truite, la maison du Galabri aura sans doute disparu, 
et ce ne sera pas dommage à tous les points de vue. 

Aujourd'hui, nous n'avons pas à aborder cette 
question-là, l'aile à construire du côté de Saint-
Léger suffira pour longtemps. La surface approxima­
tive de l'aile sud, y compris la galerie en colonnade, 
sera de 1370 mètres, auxquels il faudra ajouter la sur­
face du palais. 
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Le dernier des deux projets des Casemates avait 
2000 mètres; c'est donc presque la même superficie. 

La question du prix de cette aile à construire ne 
saurait être discutée dès maintenant. Nous ne vous 
demandons pas aujourd'hui de crédit pour cette cons­
truction, vous serez nanti plus tard d'une demande de 
crédit spécial. Cependant il est utile de vous dire 
approximativement la dépense que vous serez appelés 
à voter; il est difficile de calculer le prix d'un musée, 
mais nous pouvons prendre d'autres musées comme 
exemple,en particulier celui de Neuchâtel : ce musée 
est revenu à fr. 19,70 le mètre, construit et terminé. 
Si nous prenons fr. 20 le mètre, la dépense sera de 
fr. 463,800; si nous prenons fr. 25 le mètre, pour 
tout prévoir, la dépense atteindra fr. 582,250. 

Ces chiffres, je le répète, ne sont pas un engagement 
du Conseil Administratif, mais un simple rensei­
gnement. 

Enfin, voici le compromis passé entre la Ville et 
M»« Diodati-Eynard: 

Entre les soussignés, savoir: 

1° Messieurs Théodore ïurrettîni, Président du 
Conseil Administratif de la Ville de Genève et Alfred 
Didier, membre de ce Conseil, tous deux domiciliés à 
Genève t spécialement délégués aux fins des présentes 
« par le Conseil Administratif dans sa séance du 
« avril et déclarant avoir tous pouvoirs à ces fins » 

d'une part. 

2° Madame llilda Sophie Eynard, épouse dûment 
assistée et autorisée de M. Charles Aloys Diodati, ren­
tière domiciliée à Genève au château Eynard rue de la 
Croix-Rouge N° 4 (soit ci-devant rue du Calabri même 
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numéro) fllle de feu Charles François Adolphe « décla-
« rant avoir tous pouvoirs pour aliéner les immeubles 
« qui lui appartiennent en propre avec la seule auto-
« risation de son mari et sans obligation de remploi » 

d'autre part. 

Il a été fait et convenu ce qui suit: 

Madame Diodati-Eynard vend, cède et abandonne 
sous toutes garanties de fait et de droit en cas de 
trouble, éviction, hypothèque, surenchère ou autre 
empêchement quelconque à la Ville de Genève « ce 
« accepté par Messieurs Turrettini et Didier soussi-
t gnés en leur susdite qualité mais sous réserve de 
« ratification du Conseil Municipal de la Ville de 
« Genève et de l'autorisation du Conseil d'Etat de ce 
«canton. • 

L'immeuble qu'elle possède à Genève, borné au 
Levant par la rue Saint-Léger, au midi par la prome­
nade publique des Bastions, au couchant par le jardin 
botanique et l'immeuble des consorts de Beaumont et 
au nord par la rue de la Croix-Rouge et la rue Beau-
regard, avec château portant ci-devant le numéro 67 
de l'assurance, actuellement le numéro 4 de la numé­
rotation municipale loge de portier, serre, dépendan­
ces, terrasse, jardins, pelouses, le tout formant un 
seul clos d'une contenance approximative de deux 
poses de l'ancienne mesure genevoise soit d'environ 
cinquante-quatre ares en mesure métrique. 

Cet immeuble est vendu en son état actuel tel qu'il 
se poursuit et comporte avec toutes appartenances et 
dépendances, entrées et sorties, pour que la Ville de 
Genève puisse en entrer en possession et jouissance 
le premier mars mil huit cent quatre-vingt-douze et 



DU C0NSK11. MUNICIPAL 4S 

en faire jouir et disposer comme de chose lui apparie--
riant en propre à partir du même "jour. 

Les effets mobiliers, meubles meublants, tableaux, 
statues, lustres, objets d'art et, collections de toute 
nature ainsi que les glaces pouvant être enlevées sans 
dégât et sans inconvénient pour le bâtiment, ne sont 
pas compris dans la présente vente et demeureront la 
propriété de Madame Diodati, venderesse. 

Cette vente est faite aux clauses et conditions sui­
vantes : 

i° La Ville de Genève supportera les frais et hono­
raires de l'acquisition objet des présentes, ceux de 
quittance ainsi que les frais de mensuration et de 
bornage, la venderesse ne devant supporter que le 
coût du certificat sur transcription et s'il y a lieu les 
frais de radiation des inscriptions autres que celles 
d'office. 

2° La Ville de Genève supportera les impôts fon­
ciers, les primes d'assurauce, l'abonnement à l'eau et 
au gaz et généralement toutes prestations et charges 
quelconques pouvant grever l'immeuble sus-désigné à 
partir du jour de son entrée en possession. 

8° Madame Diodati déclare l'immeuble vendu franc 
et libre de tout bail de son chef et de celui de ses 
auteurs et prend à sa charge toutes indemnités ^jui 
pourront être dues au jardinier et à toutes personnes 
occupées à la surveillance ou à l'entretien de cet im­
meuble et engagées par elle. 

4° Si l'inscription latine existant actuellement au 
bas de la face orientale du bâtiment principal relative 
à la construction du château et signée par M. A. Pictet 
devait être détruite ou cachée à la suite des travaux 
de construction ou d'agrandissement projetés par la 
Ville de Genève, le Conseil Administratif devra faire 
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graver et rétablir une inscription identique dans une 
position analogue à l'un des angles du bâtiment cen­
tral édifié par M. et Mme Kynard Lullin. (') 

5" La Ville de Genève supportera les servitudes 
apparentes ou occulles, continues ou discontinues, 
mais fondées en titre ou imposées par la loi qui peu­
vent grever utilement tout ou partie de l'immeuble 
qui lui est vendu sauf à elle à s'en défendre et à faire 
valoir à son profit les droits actifs pouvant exister, le 
tout à ses risques et périls et sans recours contre 
Mme Diodati Eynard et ses héritiers ou ayant cause. 

Messieurs Turrettini et Didier reconnaissent que les 
titres d'acquisition de l'immeuble sus désigné, soit un 
acte Mes Binet et Du Pan, notaires à Genève du W 
mars 1884 et un acte Me Demole, notaire à Genève du 
27 décembre 1858 leur ont été communiqués et qu'ils 

• 
(') Deo juvante 

Has aedes 
sibi suisque 

GABRIEL EYNARD et ANNA LULLIN 
Conjuges unanimes 

nullius architectonis consilio vel ope 
sed vere 

AYTOAIAAKTftS 
excogitaverunt 

et strui curaverunt 
triennii spatio 

lapide, ligno, ferro et machinamentis 
fabrefactis 

in area ipsa domum circumdante 
absolutum fuit opus 
A. D. MDGGGXX 
In rei memoriam 

lineas hasce 
marmori inscribebat 

Conjugum dilectorutn avunculus 
M. A. Pictet. 
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ont pris connaissance des dispositions spéciales qui y 
sont contenues. 

6° La Ville de Genève ne pourra faire exécuter 
aucun travaux dans l'immeuble avant le jour de son 
entrée en possession, mais les architectes, géomètres, 
dessinateurs et autres experts munis d'autorisations 
du Conseil Administratif pourront procéder à tous 
examens des lieux et à toutes mesures qu'ils jugeront 
nécessaires ou convenables. Cependant Madame Dio-
dali devra être averti la veille pour toutes visites ou 
examens des lieux faits à l'intérieur de la maison 
d'habitation. 

7° Enfin, la présente vente est consentie et acceptée 
pour et moyennant le prix de six cent mille francs. 

Cette somme devra être payée intégralement par la 
Ville de Genève le jour de la prise de possession de 
l'immeuble soit le premier mars de l'an prochain. 

L'acte authentique devra être passé immédiatement 
après la ratification des présentes parle Conseil Muni­
cipal de la Ville de Genève et l'autorisation du 
Conseil d'Etat. 

II sera délivré par le bureau des hypothèques de 
Genève un certificat sur transcription de l'acte de 
vente à intervenir entre les parties aux frais de 
Madame Diodati venderesse. 

Ainsi fait et passé à Genève en double exemplaire, 
le vingt-un avril mil huit cent quatre-vingt onze. 

Lu et approuvé : 

(Signé).Ta. TURRETTINI. (Signé).EihVkDIODATI EYNARD. 

(Signé). A. DIDIER. 

Lu et approuvé pour autorisation : 

(Signé). CH. ALOÏS DIODATI. 
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En conséquence, nous vous proposons l'adoption du 
projet d'arrêté suivant : 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Vu la convention passée entre le Conseil Adminis­
tratif et Madame Hilda Diodati-Eynard, aux termes de 
laquelle celle-ci vend à la Ville de Genève, pour le 
prix de 600,000 francs, son immeuble situé entre la 
promenade des Bastions et la rue de la Croix-Rouge, 
en vue de la création d'un Musée des Beaux-Arts; 

Sur la proposition du Conseil Administratif, 

ARRÊTÉ : 

Article premier. 

La susdite convention est ratifiée, et le Conseil 
Administratif est autorisé à la convertir en acle 
authentique. 

Art. 2. 

11 esl ouvert au Conseil Administratif un crédit de 
600,000 francs pour cette acquisition. 

Art. 8. 

Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au 
moyen de rescriptions à émettre au nom de la Ville 
Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme de 
600,000 francs. 

Art. 4. 

Le Conseil Administratif est chargé de s'adresser au 
Conseil d'Etat pour le prier de vouloir bien présenter 
au Grand Conseil un projet de loi autorisant cette 
émission de rescriptions. 
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M. le Président. Messieurs, voulez-vous entrer immé­
diatement en discussion ou désirez-vous renvoyer ce 
projet d'arrêté à l'examen d'une Commission ? 

M. Guillaumet-Vaucher. Je propose de renvoyer la 
discussion jusqu'après l'impression du rapport. 

Adopté. 
La prochaine séance est fixée au mardi 28 avril et 

l'ordre du jour de cette séance est arrêté. 
La séance est levée. 

F. RACINE, avocat, 
éditeur responsable 

Genève. — Imprimerie Jules Garey. 
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SESSION ORDINAIRE 

PRÉSIDENCR DK M. F CARDINAUX, PRÉSIDENT 

MARDI 2 8 AVRIL, 1 8 9 1 

ORDRE DO JOUR : 

1° Rapport de la Commission chargée de préparer la liste 
<le présentation des 540 jurés de la commune de Genève pour 
1892. 

2° Proposition du Conseil Administratif pour l'acquisition 
d'une parcelle de terrain destinée à l'élargissement de la rue 
-dn Prieuré. 

3° Propositions individuelles. 
4° Proposition de M. le D' GOSSE, sur la production d'un 

«xtrait de casier judiciaire accompagnant les demandes en 
naturalisation. 

5" Tour de préconsultation sur la proposition du Conseil 
Administratif pour l'acquisition du palais Eynard en vue de 
la création d'un Musée des Beaux-Arts. — Nomination de 
la Commission chargée d'examiner cette proposition. 
PRÉSENTS A LA SÉANCE: : MM. Annevçlle, Bernard, Ber­

trand, Besançon, Bourdillon, Bruder-
lin, Cardinaux, Ghenevière, Gherbuliez, 
Court, Cramer, Décrue, Déléamont, Deli-
tnoges, Deshusses, Didier, Dupont, Galo­
pin, Gosse, Guillaumet-Vauclier, Karlen, 

48"" ' ANNÉE 4 
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Leschaud,M8gnin,Minnig-Marmoud,Ney-
deok, Patru, Pricam, Ramu, Renaud, 
Rossier-Roy, Roux- Eggly, Schneébeli. 

ABSENTS : MM. Balland (excusé), Briquet (excusé), Du-
bach, Glaser, (excusé), Lecoultre, {ex­
cusé). Lombard (excusé), Sauter,Turret-
tïtii (excusé), Wagnon. 

La séance est ouverte. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
approuvé. 

MM. Balland, Briquet, Lecoultre, Lombard, et 
Turrettini, font excuser leur absence* 

M. le Secrétaire donne lecture de la lettre suivante: 

Genève, le 28 avril 1891. 
Le Conseil Administratif à Monsieur le Président 

du Conseil âhmicipmtt Genève. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que dans sa séance 
de ce jour, le Conseil Administratif a procédé à l'élec­
tion de son Président et de son Vice-Président pour 
l'année 1891-1892. 

Monsieur Didier a été nommé Président et Monsieur 
Turrettini Vice-Président. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
liaute considération. 

Au nom du Conseil Administratif : 

Le Président, 
A. DIDIER. 
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Premier objet à l'ordre du jour. m 

Rapport de la Commission chargée de 
de préparer la liste de présentation 
des 540 jurés de la commune de Genève 
pour 1892. 

M. Cramer, au nom de la Commission, donne lec­
ture du rapport et du projet d'arrêté suivants : 

Messieurs les Conspillers, 

La Commission à laquelle vous avez renvoyé la 
présentation de la liste des 540 jurés, habitant la ville 
de Genève et la partie détachée, pour le service des 
tribunaux en 1892, a tenu trois longues séances. 

Elle a choisi sur les registres matricules des élec­
teurs de la Ville de Genève et du Cercle ilontbrillant-
Grottes Pâquis les 540 noms qu'elle vous propose, en 
cherchant à proportionner autant qne possible le nom­
bre des Genevois et des Suisses d'autres cantons habi­
tant soit la Ville, soit la partie détachée, et en tenant 
compte des différentes professions. 

En vertu des articles 209, 240 et 211 de la loi du 
lor octobre 1890 ont été éliminés les électeurs âgés de 
moins de 25 ans et de plus de 60 ans, ainsi que ceux 
remplissant les fonctions de Conseiller d'Etat, de 
magistrat de l'ordre judiciaire, à l'exception des juges 
prud'hommes, et celles de ministre d'un culte quel­
conque. 

Aucun failli déclaré inexcusable ne figure non plus 
sur la liste que nous vous proposons. 

Le travail de la Commission n'a pas été aussi aisé 
que vous pouvez le supposer au premier abord et il 
est à prévoir qu'il le deviendra toujours moins avec 
le temps. 
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L'article 218 de la loi sus visée édicté que : ne peu­
vent être portés sur la liste du fury les citoyens qui 
ont siégé comme jurés ou qui ont répondu à tous tes 
appels d'une session dans Fune «tes deux années pré­
cédentes. 

Cette rédaction est loin d'être claire : s'agit-il des 
deux années précédant celle où la liste se forme ou 
des années antérieures à celle où les jurés entreront 
en fonctions ? C'est à cette dernière alternative que 
votre Commission s'est arrêtée. 

Mais comme il est impossible de savoir le 15 avril, 
terme fixé par l'art. 212 aux conseils municipaux pour 
la présentation des listes, quels seront les jurés qui 
siégeront ou répondront aux* appels pendant le reste 
de l'année courante, votre Commission a arrêté, par 
précaution, ses choix à la lettre M, incluse, les lettres 
N à Z formant la liste de 189 t. 

Le Conseil d'Etat ne nous ayant remis aucune indi­
cation quant aux jurés de l'année 1890 qui se trouvent 
au bénéfice de cet article 2)3, nous avons dû au der­
nier moment, faire rechercher par un employé du Con­
seil Administratif au Greffe de la Cour de Justice les 
noms de tous les jurés de la Ville ayant siégé ou ayant 
répondu régulièrement à tous les appels d'une des 
sessions de cette année-là. 

Ce travail est long et compliqué, aussi estimons-nous 
qu'il est nécessaire que le Conseil d'Etat remette à 
l'avenir dans le courant de janvier, aux conseils muni­
cipaux, la liste—par commune — des jurés de Pavant-
dernière année rentrant sous l'application de cet 
article. 

Messieurs les Conseillers, 
La Commission à l'honneur de vous proposer l'adop­

tion du projet d'arrêté suivant : 
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PROJET D'ARRÊTÉ. 

Le Conseil Municipal, 

Sur proposition de la Commission chargée de pré­
parer la liste de présentation des 540 jurés de la com­
mune de Genève pour l'année 1892, 

AKRÊTE: 

De former comme suit la susdite liste de présenta­
tion des 540jurés de la commune deGenèvepour 1892, 
et charge le Conseil Administratif de transmettre cette 
liste au Conseil d'Etat. 

Abrezol, L -J.-S., 1849, concierge, rue de l'Hôtel-de-VUle, 4. 
Achard, A.-F., 1863, régisseur, rue de Gandolle, 18. 
Adert, M.-E., 184S, administ. du Journal de Genève, Rhône 59. 
Ador, Emile, 1845, propriétaire, rue de Senebier, 18. 
Aeschbach, Jacob, 1839, cafetier, rue des Trois-Perdrix, 3. 
Akeret, J.-Martin, 1843, ferblantier, rue du Rhône, 66. 
Alexy, C.-F., 1856, commis, rue du Général Dufour, 20. 
Amblet, Joseph, 1863, droguiste, rue du Conseil Général, 6. 
Ancrenaz, E.-Marie, 1848, chapelier, Longemalle, 6. 
Archinard, Auguste, 1839, employé, rue Rousseau, 6. 
Artaud, Louis-Robert, 1860, commis, rue Eynard, 4. 
Art, David, 1834, graveur, rue d'Italie, 14. 
Arthur, Henri, 1845, architecte, rue du Conseil général, 5. 
Aubaret, Henri-Jacques, 1840, rentier, Bourg de Four, 9. 
Aubert, A.-E., 1853, ingénieur, rue Bellot, 5. 
Audéoud, Eugène, 1845, commis, rue du Conseil Général, 18» 
Avril, Eugène,, 1850, plâtrier, rue de la Treille. 
Axtmann, F.-A., 1833, graveur, rue du Commerce, 6. 
Armleder, Rodolphe, 1847, maître d'hôtel, rue des Pâquis, 52. 
Audéoud, C.-E., 1852, march. fustier, rue de la Faucille, 7. 
Andina, G.-F., 1864, dentiste, rue Pierre-Fatio, 15. 
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Ansermet, L.-Julien, 1859, commis, Grand'Rue, 21. 
Asper, Jean, 1853, relieur, quai de la Poste. 
Audemars, Benj-C, 1841, horloger, rue de la Fontaine, 39. 
Aesbach, Gottlieb, 1853, ferblantier, rue du Parc, 6. 

,Aœez-I)rgz, Henri-R., 1864, fab. de cadrans, rue du Môle, 12. 
Aijdemars, Adrien, 1841, horloger, rue des Pftquis, 10. 
Achard, M.-P.-A., 18V5, h. de lettres, r. du Mont-de-Sion, 4. 
Amoudruz, J.-V., 18i8, propriétaire, place Saint-Gervais, 25. 
André, Henri, 1865, commis, Grand'Rue, 13. 
Arlaud,V.-T., 1836, négociant, rue Pierre-Fatio, 12. 
Aubert, E.-A., 1839, imprimeur, rue de la Pélîsserie, 18. 
Aubert, Marcel, 1864, étudiant, boulevard Helvétique, 30. 
Avennier, L.-Albert, 1846, chaîniste, rue Chantepoulet, 11. 
Babbaz, C.-F., 1847, employé de commerce, rue Pradier, 5. 
Babel, J.-Adrien, 1857, commis, rue Calvin, 12. 
Bachelard, E.-L.-J., 1835, ag. d'affaires, q. desBergues, 13. 
Bachelard, Jules, 1853, négociant, boulevard Helvétique, 25. 
Badan, A.-R.-A., 1862, négociant, rue des Allemands, 30. 
Bally, L.-Wilhelm, 1844, graveur, rue de la Croix-d'Or. 
Balmer, J.-François, 1858, commis, rue du Vieux-Collège, 3. 
Barbezat, E.-Eugène, 1852, gaînier, rue du Marché, 18. 
Barth, Charles, 1842, propriétaire, quai du Seujet, 9. 
Bastard, M.-A., 1849, banquier, boulevard Plainpalais, 41. 
Bastard, C.-Jean, 1854, commis, boulev. des Philosophes, H . 
Baud, J.-Henri, 1845, négociant, rue Verdaine, 11. 
Baud, H.-Pierre, 1848, fabr. de pendants, rue Winkelried, 2. 
Baur, François, 1846, maître d'hôtel, rue de Lausanne, 35. 
Beauverd, J.-Louis, 1851, négociant, rue du Mont-Blanc, 12. 
Bécherat,L.-H.,1850, sec. Ec. des Arts ind.,r. du Mont-Blanc, 9. 
Beck, Louis, 1858, commis, rue des Casemates. 
Beck, A.-J., 1847, négociant, rue de la Croix-d'Or, 34. 
Bellamy, John, 1858, march. de meubles, rue Pierre-Fatio, 4. 
Belmondon, Claude, 1847, cafetier, rue de l'Hôtel-de-Ville, 3. 
Benoit, Auguste, 1834, ferblantier, rue des Chaudronniers, 3. 
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Bernard, Ami-A., £845, ag. d'affaires, r. Neuve St-Léger, 8. 
Berthet, Antoine, 1846, ébéniste, rue Etienne-Dumont, 1. 
Bertholet, F.-P., 1849, cl. de notaire, rue du Vieux-Collège, 3. 
Bidau, J.-Henri, 1853, négociant, rue de la Machine, 11. 
Binet, I.-Charles, 18S6, banquier, boulevard Helvétique, 4. 
Blanc, Jules, 1837, chirurgien-dentiste, r. de la Croix-d'Or, 3. 
Bleuler, E., 1861, fab. d'inst. de chirurgie, rue du Marché, 4. 
Bloc, Eugène, 1845, pelletier, boulevard James-Fazy, 6. 
Bobilier, Charles, 1864, dessinateur, Bourg-de-Fourg, 7. 
Bolle, David-P., 1838, horloger, rueArgand, 2. 
Bolomay, A.-L.-F., 1861, horloger, passage des Terreaux, 6. 
Bonna, J.-F., 1856, banquier, cours des Bastions, 8. 
Bonnet, C , 1862, fab. de pièces à musique, Madeleine, 13. 
Bonnet, L.-F., 1851, marchand de salé, place Chevelu, 5. 
Bordier, J.-Théodore, 1835, négociant, rue Saint-Victor, 10. 
Bordier, Ami-Jules, 1841, propriétaire, cours des Bastions, 8. 
Borel, Louis-F., 1854, horloger, rue Centrale, f. 
Borgognon, E.-L., 1851,négociant, r. delà Tour-Maitresse,2. 
Bornand, Charles, 1838, monteur de boites, rue Pradier, 7. 
Bornet, E.-L.-V., 1841, f. d'eaux gazeuses, r. du Cendrier, 19. 
Boru, L.-M.-F., 1856, march. de vins, Saint-Antoine, 4. 
Bosson, John, 1860, commis, rue de la Halle, 5 
Bouët, L.-M , 1859, entrepreneur, boulev. des Tranchées, 8. 
Bouët, Samuel, 1841, tapissier,Bourg-de-Four, 36. 
Boujon, Jacques, 1865, commis, rue du Conseil Général, 6. 
Bourguignon, L.-John, 1857, graveur, rue Argand, 2. 
Bourru, Jules, 1845, monteur de boites, Corna vin, 5. 
Bousser, Louis-J., 1842, négociant, rue Pierre-Fatio, 13. 
Bouvard, J.-F., 1851, commis, cours de Rive, 10. 
Bouvier, A.-Barthélémy, 1857, banquier, rue Eynard, 6. 
Bouvier, Jules-Alfred, 1861, commis, boulev. du Théâtre, 8. 
Bovet, A.-F., 1843, boucher, rue Etienne-Dumont, 1. 
Boveyron, J.-G., 1848, droguiste, rue Chantepoulet, 13. 
Boveyron, G.-H., 1852, banquier, rue du Conseil Général, 11. 
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Bovy, G.-Hugues, 1841, graveur, rue Etienne-Dumont, 3. 
Boyer, C.-L., 1856, négociant, rue du Port Franc, 3. 
Brachard, L.-A.-E., 1843, négoc, rue du Conseil Général, 10~ 
Brandt, Paul, 1855, pharmacien, rue Verdaine, 15. 
Breithaupt, Marc-E., 1852, pharmacien, rue du Rhône, 110. 
Briffaud, C.-E., 1835, graveur, rue du Conseil Général, 8. 
Briquet, P.-G.-E., papetier, rue delà Cité, 4. 
Brocher, Gustave, 1851, architecte, rue Eynard, 8. 
Brun, Jacques-Louis, 1846, commis, boulev. Helvétique, 15^ 
Bûblin, Joseph, 186&, ferblantier, rue de Coutance, 21. 
Bujard, Albert, 1853, tailleur, rue du Rhône, 44. 
Burkammer, Théodore, 1848, ferblantier, rue de Rive, 21. 
Burnet, Louis, 1851, commis, boulev. Plainpalais, 24. 
Burnet, Henri, 1865, négociant, cours de Rive, 12. 
Butin," Marc, 1838, propriétaire, rue du Conseil Général, 12. 
Babaz, E.-D., 1850, cafetier, rue des Gares, 21. 
Baecchtold, Hans-Georges, 1843, entrepreneur, Ecole, 13. 
Barbezat, C.-A.-A., 18 8, f. de p. à musique, rue du Môle, 34. 
Barbier, François, 1847, droguiste, rue Gevray, 4. 
Bardet, Albert-T., 1863, dentiste, rue de la Servette, 30. 
Benoit, L.-M., 1854, horloger, rue des Pâquis, 40. 
Berthoud, Charles, 1848, horloger, Grand'Rue, 12. 
Beurrié, Charles, 1837, négociant, rue Délices, 10. 
Blavignac, J.-D.-L.-A., 1853, graveur, rue des Pâquis, 19-
Bochet, Jean-Jules, 1849, commis, rue Dassier, 17. 
Bohn, Jean-Marc, 1853, graveur, rue du Môle, 32. 
Bonifas, Charles, 1857, graveur, rue Fendt, 50. 
Bornet, Ami, 1857, négociant, rue de Lausanne, 45. 
Breitenstein, A.-E., prof, de musique, rue des Buis, 6. 
Burdairon, Withelm, 1836, négociant, rue Délices, 1. 
Bfiehler, Joseph, 1842, horloger, rue Chantepoulet, 21. 
Bachofen, Heinrich, 1856, commis, rue du Rhône, 9. 
Badoux, E.-J.-P., 1851, lithographe, rue de la Fontaine, 26. 
Balsiger, L.-E., 1859, pâtissier, rue de la Tour-Maitresse, 10» 
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Barblan, Otto, 1860, organiste, rue Calvin, 10. 
Baumann, Jacques, 1848, droguiste, rue delà Croix-d'Or, 17. 
Beck, Jean, 1832, instituteur, rue delà Taconnerie, 1. 
Benzoni, Jean, 1867, opticien, rue du Stand, 9. 
Berger, J.-François, 1838, épicier, rue Etienne-Dumont, 1. 
Bergmann, Christian, 1840, sans profession, r. du Rhône, 49. 
Berlincourt, Fritz, 1836, anc. fab. d'horlogerie, r. Lévrier, 7. 
Blanehet, L.-P.-E., 1842, entrepreneur, bd James-Fazy, 2. 
Borel, F.-A., 1848, étudiant, rue du Conseil Général, 11. 
Bornand, Ami-Louis, 1836, horloger, rue Bonivard, 6. 
Bornand, L.-L., 1862, rep. de commerce, bd James-Fazy, 14. 
Bourgeois, E.-F., 1852, commis, rue Bonivard, 6. 
Bringold, Samuel, 1839, laitier, rue de Lausanne, 8. 
Bron, François-Louis, 1850, commis, rue de Coutance, 6. 
Burgi, J.-J., 1860, emp. àl'Hôtel-de-Ville, r. Hôtel-de-Ville, 5. 
Buzzini, Laurent, 1881, fumiste, rue du Cendrier, 16. 
Becker, Ernest, 1839, horloger, rue de l'Entrepôt, 38. 
Brodbeck, Albert, 1841, chef de dépôt, Grande Gare. 
Buvelot, C.-J., 1834, professeur, rue Fendt, 4S. 
Babel, E.-J., 1888, march. de tabacs, rue de l'Entrepôt, 9. 
Babelay, Isaac, 1848, graveur, rue de la Fusterie, 3. 
Badel, François, 1833, boulanger, rue de la Rôtisserie, 6. 
Balavoine, Félix, 1838, horloger, Bourg-de-Four, 4. 
Bally, François, 1845, horloger, rue de la Machine, 2. 
Barbier, Louis, 1851, horloger, rue des Moulins, 1. 
Barrés, J.-E.-H., 1836, comptable, rue Bonivard, 4. 
Baudin, J.-B,, 1842, fab. d'eaux minérales, rue Grenus, 6. 
Bauquis, John, 1842, fab. de.verres de montre, Pont Sorret, 33 t 

Beck, Jules-Samuel, 1859, tapissier, place du Port, 1. 
Beck, Frédéric, 1865, armurier, rue du Stand, 13. 
Benoît, John, 1864, ferblantier, rue des Chaudronniers, 3. 
Bernard, C.-Jules, 1833, graveur, Cornavin, 1. 
Berteault, Edouard, 1847, sculpteur, rue de Saussure, 6, 
Berthet, Louis, 1852, boulanger, Cornavin, 12-14. 
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Bertilliot, F.-A., 1843, photographe, rue du Temple 12. 
Bertossat, F.-G.-A.-P., 1837, vitrier, rne du Port, 4. 
Bezon, Auguste, 1843, fondeur, Madeleine, 11. 
Blandin, Etienne, 1838, boulanger, Rive, 24. 
Blâsi, Gottlieb, 1841, relieur, rue de Coutance, 8. 
Bohren, Marc, 1865, commis, rue du Rhône, 8t. 
Boissonnas, F.-F., 1858, photographe, quai de la Poste, 4. 
Bonijol, A.-L., 1834, négociant, tranchées de Rive, 12. 
Bonnet, J.-M.-P., 1845, graveur, place des Bergues, 3. 
Borgel, F.-B., 1856, monteur de boîtes, rue Chantepoulet, 25. 
Borig, P.-Joseph, 1833, charpentier, Tranchées de Rive, 4. 
Bouët, Jaeques-F., 1833, entrepreneur, rue d'Italie, 11. 
Boujon, Jacques, 1846, dégrossissenr, Gornavin. 
Bourdillon, Henri-Clément, 1850, banquier, Bourg-de-Four, 9. 
Bourru, Henri, 1847, employé, rue du Cendrier, 25. 
Bovay, Henri, 1851, laitier, rue de la Machine, 7. 
Boveyron, Eugène-Marc, 1854, commis, Bergues, 19. 
Brand, Jean-Pierre, 1836, tonnelier, rue des Corps Sainte, 6. 
Bréchet, Louis, 1839, boulanger, rue des Corps Saints, 13. 
Bremgartner, Antoine, 1833, rentier, rue des Moulins, 1. 
Briem, Léopold, 1847, cafetier, rue desEtuves, 1. 
Brocher, Ernest, 1838, sans profession, rue Eynard 8. 
Bruchon, Jacques, 1839, maître d'hôtel, rue du Rhône, 2. 
Bruel, Paul, 1859, négociant, boulev. Plainpalais, 10. 
Brun, J.-L.-A., 1857, pharmacien, Bergues, 1. 
Brun, Louis, 1834, chaudronnier, rue des Etuves, 20. 
Bublin, Jules, 1837, ferblantier, rue de Coutance, 21. 
Buffet, Joseph, 1836, épicier, boulev. Helvétique, 8. 
Burdairon, Léon, 1839, sertis, de joyaux, rue du Marché, 12. 
Burklin, Charles, 1856, restaurateur, rue du Rhône, 56. 
Burmeister, C.-F.-J.-M-, 1848, photog., r. des Allemands, 6-8. 
Burri, A.-L.-Th., 1855, commis banquier, rue de la Halle, 4. 
Bronn, H.-F., 1834, fab. d'horlogerie, boulev. James-Fazy. 
Brunet, J.-M.-F., 1853, horloger, quai Pierre-Fatio, 12. 
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Burky, C.-L., 185,4, commis, rue Chantepoulet, 25. 
Bory, Henry, 1854, valet de chambre, rue des Granges, 16 
Cabré, I -¥.-!., 1843, coiffeur, Molard, 33. 
Calandrin, Louis, 1861, commis, place Grenus, 8. 
Çamqletti, Marc, 18S7, architecte, place Cornavin, 2. 
Carey, B.-M.-L., 1854, régisseur, rue deCandolle, 46. 
Carteret, Henri, 1861, comptable, rue Gènéral-Dufour, 20. 
Chaillot, M.-H., 1851, négociant, glacis de Rive, 23. 
Chambaz, H.-P., 1844, négociant, rue de la Machine, 2. 
flhanal, Georges, 183S, négociant, rue Pierre-Fatio, 15. 
Chanal, Louis-Jérôme, 1857, gainier, rue du Rhône, 12. 
Chapalay,"J.-T., 1840, march. de tabacs, rue du Marché, 40. 
Chapel, François, 1854, négociant, rue du Mont-Blanc, 17. 
Chaponnière, John-Jules, 1853, commis, r. du Mont-Blanc, 4. 
Chappuis, Lucien-Léon, 1845, commis, quai des Bergues, 27. 
Chappuis, Antoine, 1853, cafetier, Molard, 11. 
Charbon, Auguste, 1838, comptable, Bourg-de-Four, 28. 
Charnaux, Georges, 1864, négociant, rue Lévrier, 11. 
Cheneyière, M.-A., 1848, banquier, cours des Bastions, i l . 
Chevalier, D.-J.-M., 1838, m. de charbons, rue Paul-Bouchet. 
Chevalley, A.-F.-M., 1853, commis, rue du Commerce, 2. 
Chossat, C.-J.-T., 1844, docteur, place du Port, 1. 
Chouet, E.-A., 1858, charcutier, rue des Moulins, 4-6. 
Christin, Jules, 1857, commis, boulev. Plainpalais, 17. 
Christin, Marc, 1843, cafetier, place Longemalle, 15. 
Chuit, Philibert, 1863, commis, rue Saint-Léger, 22. 
Classen, A.-L., 1841, fab. de pompes, rue Tour de Boël, 33. 
Compagnon, Jean, 1851, m. de meubles, rue Paul-Bouchet, 3. 
Conty, Antoine, 1833, horloger, rue du Conseil Général, 20. 
Cordier, F.-J., 1844, horloger, Tranchées de Rive, 12. 
Coulin, F.-Marc, 1841, négociant, rue du Rhône, 61. 
Coulin, E.-R., 1859, négociant, rue d'Italie, 14. 
Coutty, Sébastien, 1843, cafetier, quai des Bergues, 21. 
Cramer, Louis-F., 1845, rentier, rue Maurice, 3. 
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Cramer, Mauriee-G., 1861, notaire, Grand'Rue, 19. 
Crot, W.-Théodore, 1846, négociant, rue de la Halle, J. 
Cuchet, Henri-Jean, 1850, professeur, cours Saint-Pierre, 7. 
Cusin, Eugène, 1848, négociant, rue Petitot, 4. 
Cavin, Claudius-Emile, 1889, négociant, rue de la Servette, 1. 
Chabot, Marie-François, 1863, négociant, rue du Nord, 13. 
Chapalay, Jules-M., 1846, banquier, rue Délices, 8. 
Charbon, H.-E., 18S5, commis, rue du Môle, S. 
Chatel, L.-Claude, 1887, bijoutier, rue Franklin, 6. 
Conchon, F.-M , 1837, fab. de pièces à musique, Pâquis, 2v 

Crausaz, Samson-E.-F., 1834, commis, rué des Grottes, 65. 
Crausaz, Constant, 1837, horloger, avenue des Bosquets. 
Campiche, G.-J.-Pierre, 1846, horloger, quai de l'Ile, S. 
Capt, E.-A., 1845, horloger, rue Necker, 17. 
Cevey, P.-A., 1833, fab. de gants, rue Centrale, 2. 
Chambaz, M.-H.-S., 1861, jardinier, cours des Bastions, 13, 
Champendal, S.-Louis, 1889, confiseur, Grand Mézel, 1. 
Champod, F.-L., 1840, horloger, rue Pradier, 9. 
Chevalley, C.-Albert, 1884, négociant, place Synagogue. , 
Cottier, Louis-Henri, 4841, négociant, Ile, 1. 
Châtelain, Paul, 1862, professeur, rue Lévrier, 9. 
Crétenoud, Charles, 1860, commis, rue des Pâquis, 3. 
Cuendet, Jean-Paul, 1859, doreur, rue de Lyon, 4. 
Cahorn, L.-P.-A., 1864, dessinateur, rue Pierre-Fatio, 12, 
Calame, J.-B.-Arthur, 1843, peintre, rue Bellot, 1. 
Calandrin, F., 1862, commis, quai des Bergùes, 2. 
Cartier, F., 1846, tapissier, rue Verdaine, 7. 
Cellerier, Gustave, 1888, astronome, quai Pierre-Fatio, 2. 
Chalet, Adam, 1889, négociant, rue des Allemands, 17. 
Chalut, Louis-E., 1882, ferblantier, rue de la Fontaine, 34, 
Chalut, Jules, 1858, mécanicien, rue du Vieux Collège, 4. 
Chappuis, Jean-Pierre, 1846, chaudronnier, rue Kléberg, 8. 
Charrière, Claude, 1883, chemisier, rue Pradier, 9. 
Chatelet, Jules-A., 1882, voiturier, Tranchées de Rive, 24, 
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€hennaz, Pierrè-P., 1883, commis, rue Paul-Bouchet, 3. 
Cherbuliez, A-.B., 1838, libraire, rue de Candolle, 16. 
Chevalier, Charles, 1849, laitier, rue du Cendrier, 7. 
Chouet, J.-F., dit Jules, 1851, commis, Terreaux du Temple, 2. 
Clément, A.-B., 1857, commis, rue d'Italie, 8. 
Cogne, L., 1838, march. de combustibles, Bazar, 1. 
Collet, A.-A.-E., 1854, orfèvre, rue de l'Hôtel-de-Ville, 11. 
Collet, F.-J., 1859, agent de change, rue de Candolle, 26. 
Coppel, C.-L., 1847 coiffeur, boulv. James-Fazy, 20. 
Cottet, E., 1869, fab. d'eaux minérales, rue Chausse-Coq, 14. 
Camoletti, John, 1848, architecte, place Cornavin, 2. 
Carey, Jules-D., 1847, commis, rue du Mont-Blanc, 24. 
Champendal, L.-S.-J., 1842, confiseur, Grand Mezel, 1. 
Chauten, L-M., dit Marins, 1856, négociant, carref. de Rive, 8. 
Chouard, F., 1857, maît. de pension, rue Etienne-Dumont, 3. 
Cramer, E., 1861, commis, cours des Bastions, 15. 
Crottet, Henri, 1841, négociant, rue Céard, 8. 
Curlat, Henri, 1865, tapissier, place du Temple, 43. 
Dallinges, 6.-F., 1847, commis, rue de la Cité, 8. 
Dalphin, Ernest, 1855, graveur, rue Rousseau, 30. 
Daviet, Jacques, 1861, coiffeur, rue du Port, 4. 
Décrue, J.-D.-F., 1854, professeur, r. de l'Hôtel-de-Ville, 14. 
Delapraz, L.-Etienne, 1841, négociant, rue Saussure, 6. 
Delapraz, L.-J.-F., 1843, rep. de commerce, rue Diday, 10. 
De l'Harpe, F.-Jean, 1854, banquier, rue Pierre-Fatio, 15. 
Delarue, Jean, 1846, artiste, rue Chantepoulet, 17. 
Delor, Jules-David, 1843, graveur, petite Fusterie, 2. 
Demaurex, M.-A., 1861, bandagiste, Fusterie, 10. 
Demôle, J.-B., 1842, dentiste, boulev. Plainpalais, 12. 
Dépotnmier, Emile, 1860, commis, rue des Allemands, 16. 
Desbaillets, A.-C.,, 1881, commis, rue du Conseil Général, 20. 
Desgouttes, J.-J.-E., 1840, ingénieur, rue Sénebier, 18. 
Deshusses, Jules, 1845,négociant, rue delà Croix-d'Or, 21. 
Déthiolaz, F.-G., 1848, négociant, boulev. Helvétique, 26. 
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Deville, Jean-Marc, 1835, propriétaire,Versonnex, 8. 
Diel, L.-Alfred, 1843, commis, rue du Mont-Blanc, 7. 
Duboin, L.-A., 1861, négociant, Cornavin, 7. 
Dubosson, J.-B., 1843, bijoutier, boulev. James-Fazy. 
Dubosson, Maurice, 1850, graveur, rue de la Cité, 12. 
Dufour, J.-L., 1839, négociant, boulev. James-Fazy, 3. 
Dufôur, J.-Gabriel, 1843, négociant, rue Petitot, 6. 
Dunant, Isaaç, 1859, épicier, rue de la Plaine, 3. 
Duperner, Michel, 1863, commis, rue du Rhône, 12. 
DUpuis, P.-A., 1848, diamantaire, quai des Bergues, 29. 
Durand, F.-C, 1860, bijoutier, rue du Rhône, 10. 
Durr, A.-L., 1848, commis, rue du Port-Franc, 5. 
Diirr, P.-E., 1851, commis, quai des Bergues, 23. 
Duval, Th., 1849, agent de change, rue Massot, 4. 
Dimier, J.-P., 1843, négociant, rue du Rhône, 1. 
Deferne, Marc, 1844, commis, rue des Voirons, 10. 
Dériaz, M.-L., 1850, architecte, rue des Voirons, 15. 
Ducommun, dit Boudry,M.-U., 1849, négoc. r. desPâquis, 2. 
Dalang, J.-Adam, 1832, tapissier, rue de Malagnou, 28. 
Datwyler, J.-A., 1862, imprimeur, rue de l'Entrepôt, 7. 
De Blonay, W.-A.-C.-H., 1861, chimiste, r. Hôtel-de-Ville, 14. 
Demartine, P.-Célestin, 1840, négociant, place Cornavin, 6. 
De Seigneux, Marc, 1834, banquier, rue Charles-Bonnet, 8. 
Desponds, Marius, 1839, tapissier, rue du Manège, 1. 
Dick, François, 1853, commis, rue Necker, 17. 
Dizerens, C.-L., 1839, épicier, rue Verdaine, 10. 
Dubois, César-Albert, 1845, cafetier, boulev. James-Fazy, 5. 
Dufey, Henri, 1852, gérant de bains, place de la Poste. 
Dumur, C.-F., 1850, négociant, rue de la Croix-d'Or, 29. 
Dunand, J.-R., 1863, fab. d'eaux minérales, Temple, 11. 
Dupont-Buéche, Julés-C, 1843, propriétaire, c. de Rive, 7. 
Desgraz, Jules, 1842, march. de bois, rue de la Navigation, 32. 
D'Arbigny, Alfred, 1843, rentier, rue Tôpffer, 2. 
Delmotte; Paul-M., 1833, coiffeur, rue du Mont-Blanc, 4. 
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De Loriol, G.-H.-L., 1837,ingénieur, r.de l'Hôtel-de-Ville, 14. 
Demôle, Jules, 1845, négociant, quai dea Bergues, 7. 
Dépommier, John, 1864, commis, rue des Allemands, 16. 
De Stoutz, L.-C, 1839, ingénieur, rue de Candolle, 26. 
Duc, H.-Jean, 1861, épicier, rue du Rhône, 96. 
Dufaux, Adolphe, 1862, commis, rue Pierrë-Fatio, 11. 
Dupuis, Marc-Louis. 1833, instituteur, Bourg-de-Four, 24. 
Durand, F.-André, 1837, maît. d'hôtel, pi. Saint-Gervais, 3. 
Eger, J.-C-, 1833, ex-coiffeur, rue de Saint-Antoine, 16. 
Emmanuel, L,, 1858, m. charbons, boul. des Philosophes, 13. 
Excoffler, Jacques, 1838, march. tailleur, rue de Bel-Air, 2. 
Egger, F.-Xavier, 1848, horloger, rue Pradier, 9. 
Favarger, Samuel, 1861, commis, quai des Bergues, 29. 
Favas, Joseph, 1841, commis, rue Verdaine, 32. 
Favre, A.-Ernest, 1845, rentier, rue des Granges, 6. 
Favre, Jean-Marc, 1846, négociant, quai des Bergues, 31. 
Ferraris, Pierre, 1861, prof, de musique, rue St-Antoine, 8. 
Ferrière, Frédéric, 1848, doct.-médecin, boul. du Théâtre, 2. 
Fert, Eugène, 1849, commis, rue des Barrières, 3. 
Filliol, Jacques-L., 1835, négociant, quai Pierre-Fatio, 13. 
Fischer, Frederick, 1844, horloger, rue de Malagnou, 11. 
Fleutet, C.-H., 1858, commis, Tour-de-1'He, 1. . 
Fol, H.-Marc, 1855, négociant, cours de Rive, 20. 
Fourcy, C.-L., 1851, banq. fédérale, boul. Plainpalais, 13. 
Franck, Jean-Joseph, 1847, commis, Gornavin, 15. 
Frômiot, E.-F., 1847, droguiste, rue des Etuves, 13. 
Fremy, Melchior, 1837, sans profession, rue du Mont-Blanc, 8. 
Friess, Jean, 1838, serrurier, Rive, 10. 
Frutiger, Max, 1844, essayeur, rue des Alpes, 7. 
Fueslin, Auguste, 1849, mont, de boites, cours de Rive, 15. 
Fueslin, Ernest-C, 1855, négociant, Bourg-de-Four, 34. 
Fulpius, Léon-C, 1840, architecte, rue des Chaudronniers, 5. 
Favarger, P.-Edouard, 1860, commis, rue Fendt, 44 bis. 
Favre, M.-Philippe, 1856, mont, de boites, Montbrillant, 20. 
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Fourcy, Emile, 1849, commis, av. des Bosquets, 7. 
Favarger, J.-F., 1850, voy. de commerce, Monthoux, 16. 
Frei, Jean, 1853, diamantaire, rue du Nord, 13. 
Friederieh, J., 1841, fab. de chandelles, rue de l'Industrie, 15. 
Fuog, Gottlieb, 1844, ag. de transports, rue Voltaire, 13. 
Gaillard, M.-A., 1856, horloger, rue du Cendrier, 3. 
Gallay, H.-L., 1859, horloger, rue delà Croix-d'Or, 34. 
Galopin, J.-H., 1839, banquier, boulev. du Théâtre, 5. 
Galopin, V.-F.. 1852, commis, quai des Bergues, 27. 
•Galster, Henri, 1847, commis, boulev. James-Fazy, 7. 
Gampert, J.-G.-A., 1843, architecte, rue de la Taconnerie, 10. 
Gampert, Albert-H., 1860, notaire, rue de l'Observatoire, 15. 
Gandillon, J.-Louis, 1839, commis, rue de l'Athénée, 12. 
Garcin, C.-Albert, 1859, confiseur, place Chevelu, 1. 
Garnier, Alexandre, 1864, marchand, rue de la Machine, 12. 
Gaud, L.-Léon, 1844, peintre, boul. des Philosophes, 13 
Gautier, A.-R., 1854, professeur, pi. Charles-Bonnet, 6. 
Gautier, Edmond, 1855, doct. en droit, rue Hôtel-de-Ville, 14. 
Gay, Jac.-Isaac, 1842, négociant, Bergues, 27. 
Gay, Adrien, 1861, banquier, Malagnou, 28. 
Genequand, L.-H., 1838, négociant, r. des Chaudronniers, 16. 
Geneux, Emile, 1860, peint, décorateur, rue du Stand, 13. 
Gerdil, Etienne, 1832, march. de fromages, Fusterie, 5. 
Germain, H.-Gabriel, 1856, négociant, rue Ami-Lullin, 9. 
Gilody, Antoine, 1853, entrepreneur, rue du Temple, 6. 
Girard, Philippe, 1840, bijoutier, rue de l'Entrepôt, 1. 
Guintini, Alexandre, 1863, commis, Ile 10. 
Guelin, J.-G.-J., 1841, pharmacien, rue du Marché. 36. 
Goerg, Charles, 1858, négociant, rue du Rhône, 33. 
Golay, E.-E.-J., 1848, docteur, quai du Mont-Blanc, 3. 
Golay, Jules, 1857, horloger, Fusterie, 11. 
Golay, A.-E., 1866, architecte, boulev. Plainpalais, 43. 
Gos, T.-H., 1853, régisseur, boulev. des Philosophes, 15. 
Gostkowski, M.-A., 1848, naturaliste, Mont-Blanc, 19. 
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caGoth, L.-M., 1854, passementier, rue Grand Mézel, 12. 
«Gourjon, William, 1856, commis, quai du Mont-Blanc, 7. 
-Goy, Alexandre, 1844, commis, rue Abauzit, 2. 
Grandjean, G.-H., 1853, agent d'affaires, Longemalle, 2. 
-Grange, F.-Louis, 1843, régisseur, boul. Plainpalais, 26.. 
Grange, J.-F., 1842, géomètre, Mont-Blanc, 10. 
franger, A.-E., 1848, bijoutier, Fusterie, 2. 
Grasset, Ami, 1852, horloger, quai de l'Ile, 3. 
-Grillet, Jean-Jacques, 1856, chapelier, Rive, 15. 
Gros, Ferdinand, 1838, négociant, rue des Granges, 3. 
•Gros, L.-A-, 1855, mont, de boîtes, rue Pierre-Fatîo, 11. 
Guerchet, Amédée, 1852, négociant, Cornavin 4. 
Guéry, A., 1834, sans profession, boulev. Helvétique, 6. 
•Guibentif, F.-E., 1852, graveur, bourg de Four, 29. 
Guillaumet, Michel, 1864, architecte, Mont-Blanc, 22. 
Guillermin, Louis, 1845, chirurg.-dentiste, rue du Stand, 9. 
'Guillermin, J.-A., 1857, bijoutier, rue des Granges, 9. 
Golay, A.-J.-M.. 1858, clerc de notaire, rue du Grand Pré, 7. 
Grobéty, G.-F.-E., 1845, architecte, rue de Lyon, 45. 
Girardet, J.-Georges, 1843, mécanicien, rue de la Faucille, 2. 
Golay, A.-A., 1853, fab. de confiserie, rue Voltaire, 1. 
Golay, H.-S., 1840, horloger, rue de la Paix. 

•Golay, John-A., 1861, horloger, rue Fendt, 45. 
Guye, E.-H., 1855, horloger, rue de Montbrillant, 23. 
Haake, Wilh-H., 1842, mait. d'hôtel, pi. du Rhône, 2. 
flaerlin, T.-E., 1840, négociant, boul. James-Fazy, 17. 
Haim, J.-Conrad, 1852, commis, rue du Rhône. 37. 
Hausler, Samuel, 1846, charpentier, r. de la Tour dcBocl, 14. 
Heim, Jules, 1855, boulanger, rue Verdnine, 10. 
Hcnneberg, C.-G., 1852, marbrier, boul. Plainpalais, 20. 
Henry, C.-L., 1861, commis, Kdulcv. Jaiiies-Fa/y, 2. 
Hensler, C.-M., 1858, serrurier, rue Pradicr. 1. 
Hcntsch. Ernest, 1853, banquier, promenade du Pin. 1. 
Hodel. Charles, 1847, boulanger, Uourg-de-Kour. 37. 

/l8"" AXNftE 5 
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Hoffer, A.-V., 1843, horloger, quai Pierre-Fatio, 12. 
Hummel, Franz, 1845, horloger, rue Bonivard, 8. 
Hurst, Herraann, 1858, bijoutier, rue de la Tour de Boël. 17. 
Huttenlocher, C.-J.-F., 1860, commis, place du Port, 2. 
Hantz, J.-G., 1846, dir. du Musée Industriel, Môle, 32. 
Hagnauer, Gottlieb, 1886, tapissier, rue Gevray, 2. 
Hohl, Albert, 1848, cordonnier, rue de Monthoux, 35. 
Isaac, Daniel, 1833, confiseur, Grand'Rue, 37. 
Isaac, E., 1861, agent d'affaires,.Grand'Rue, 37. 
Imer, E.-F., 1853, ingénieur, Bosquets, 107. 
Mer, E., 1844, mécanicien, rue de Lausanne, 36. 
Jacob, F.-M., 1846, commis, boulev. de Plainpalais, 23. 
Jacobi, Adolphe, 1851, fab. d'horlogerie, Mont-Blanc, 10. 
Jacquemet, Henri-A., 1858, négociant, rue Pradier, 9. 
Jacques, Ferdinand, 1846, cafetier, place Grenus, 4. 
Janin, Philippe, 1848, dessinateur, rue du Cloître, 2. 
Jaquemet, Jean-A., 1856, négociant, rue d'Italie, 1. 
Jaquerod, Ami-A., 1839, négociant, rue des Chaudronniers, 5. 
Jaquet, Marc-Henri, 1836, commis, rue de l'Athénée, 4. 
Jarnier, J.'-F., 1840, propriétaire, rue de la Croix-d'Or, 42. 
Jarrys, Henri, 1864, imprimeur, rue de la Treille, i. 
Johannot, J.-P., 1862, négociant, rue Tôpffer, 3. 
Jullien, Franck, 1863, photographe, boulev. Plainpalais, 23. 
Jacobi, Charles, 1883, négociant, rue des Alpes, 12. 
Jaccard, Camille, 1863, horloger, rue Voltaire, 33. 
Kafader, J.-Jacques, 1840, confiseur, Longemalle, 12. 
Kamionowski, C.-M.-A , 1833, chirurg.-dentiste, Centrale, 1. 
Kauffmann, Georges, 1856, architecte, rue de la Plaine, 5. 
Kister„ J.-Victor, 1857, commis, rue Kléberg, 8. 
Knapp, André, 1844, tailleur, Mont-Blanc, 8. 
Koch, J.-G.-C, 1844, architecrc, rue Bautte, 8. 
Kister, J.-V., 1833, négociant, rue de la Servette, 1. 
Lâcha vanne, Théodore, 1860, commis, rue du Nord, 24. 
Lamunière, J.-C.-V., 1840, joaillier, rue Dassier, 17. 
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Latard, M.-F., 1838, commis, rueJDélices, 13. 
Leisenheimer, C.-V., 1842, fab. d'aiguilles, rue de Lyon* 43. 
Lachenal, J.-F-, 1846, négociant, boulev. Helvétique 26. 
Lacombe, L.-C.-F., 1849, photographe, rue de l'Université. 
Lacroix, C.-G., 1839, dir. Us. dégross. d'or, b. James-Fazy, 2. 
Ladé, F.-A., 1841, docteur-médecin, rue Verdaine, 11. 
Lagier, Etienne, 1849, cordonnier, rue de la Tour de Boël, 33. 
Lagier, St-Louis, 1856, négociant, rue Lévrier, 13. 
Lambert, Auguste, 1857, négociant, rue des Pâquis, 43. 
Lancoud, Célestin, 1840, boulanger, Kléberg, 7. 
Langdorf, B., 1850, fab. de pièces à musique, pi. Cornavin, 4. 

'Laplace, Alexandre, 1845, graveur, Cornavin, 11. 
Laubert, J.-P., 1859, serrurier, rue Pradier, 3. 
Laval, L.-Etienne, 1861, commis, rue Pradier, 7. 
Lavenna, Jean, 1862, commis, rue du Rhône, 7. 
Léchaud, Jules-T., 1838, horloger, rue de Candolle, 16. 
Lecointe, L.-A., 1833, rentier, rue de Candolle, 20. 
Le Grand Roy, H., 1851, peint, sur émail. Hollande, 14. 
Lenoir, P.-Albert, 1850, commis, rue delà Cité, 11. 
Lenoir, G.-Alexandre, 1859, comptable, pi. Hollande,, 14. 
Lévrier, J -F., 1846, march. de vins, rue de la Pélisserie, 18. 
L'Huîllier, Théodore, 1864, commis, rue Hôtel-de-Ville, 5. 
Lichtenberger, P.-F.-C, serrurier, rue Rousseau, 20. 
Liechti, Charles, 1835, horloger, rue des Allemands, 15. 
Lombard, Marc, 1851, architecte, rue, de Candolle, 9. 
Long, Jean-Paul, 1839, négociant, rue de Candolle, 22. 
Loup, John-L., 1860, commis, rue du Port-Franc, 5. 
Ludin, Daniel, 1839, serrurier, rue du Vieux-Collège, 2. 
Luthi, Emile-J.-J., 1852, cordonnier, rue du Perron, 11-13. 
Luya, A.-C, 1850, voiturier, Bourg-de-Four, 2. 
Machard, Isaac-L., 1847, commis, rue Topffer, 10. 
Magnin, J.-P.-P., 1840, propriétaire, place Chevelu, 1. 
Magnin, Marc, 1841, graveur, rue des Allemands, 16. 
Maire, J.-D.-Henri, 1850, lithographe, rue d'Italie, 14. 
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Malan, J.-Charles, 1844, négociant, rue des Alpes, 9. 
Malet, L.-H., 1838, com. voyageur, r. du Conseil Général, 8. 
Malet, J.-Louis, 1863, commis, rue du Conseil Général, 8. 
Mallet, J.-Henri, 1848, charcutier, rue deCoutance, 11. 
Maquemer, Henri, 1844, notaire, r. p. de Plainpalais, 1. 
Maréchal, J.-E., 1885, boulanger, rue des Etuves, 20. 
Marignac, Ernest, 1851, médecin, rue de Sénebier, 16. 
Masur, dit Mazour, C.-P.-F., 1847, doreur, r. de la Halle, 4. 
Matti, L.-C.-J., 1840, fab. d'eaux minérales, Port, 11. 
Maunoir, John-M., 1858, banquier, rue de l'Observatoire, 18. 
Maurer, Ami, 1853, négociant, rue du Mont-Blanc, 16. 
Maurer, Jacob, 1851, mécanicien, rue des Etuves, 11. 
Mayor, Jacques, 1865, bibliothécaire, r; des Chaudronniers, 7. 
Melly, L.-S., 1850, fais, de ressorts, rue des Corps-Saints, 12. 
Mérienne, J.-J.-F., 1858, négociant, rue Chantepoulet, 8. 
Messaz, John, 1854, négociant, boul. des Philosophes, 11. 
Metton, L.-E.-A., 1856, peintre, rue des Alpes, 21. 
Meyer, Edmond, 1845, typographe, rue Etienne-Dumont, 9. 
Meylan, E.-E., 1842, fab. de chaînes, boul. James-Fazy, 6. 
Metzger, Frédéric, 1856, serrurier, rue de la Rôtisserie, 17. 
Miffon, Claude, 1839, parqueteur, rue Sénebier. 
Minod, Henri, 1845, journaliste, rue de Malagnou, 11. 
Miville, François, 1853, confiseur, rue du Rhône, 110. 
Molliet, Ami-Louis, 1841, rentier, Terreaux-du-Temple, 2. 
Miinch, A.-Christian, 1842, graveur, rue de Chantepoulet, 28. 
Montandon, Ulysse, 1848, horloger, rue Pradier, 11. 
Montillet. F.-Marie, 1841, boucher, Rive, 24. 
Moog, J.-N., 1849, musicien, rue des Allemands, 9. 
More, Jean-Rosali, 1841, march. de tabacs, Port-Franc, 4. 
Morel, Henri, 1836, horloger, quai de l'Ile, 3. 
Morel, Jean, 1852, boucher, Bourg-de-Four, 17. 
Moriaud, Ami, 1854, commis, rue du Mont-Blanc, 22. 
Moriaud^ Jean, 1858, teinturier, Bourg-de-Four, 22. 
Mottaz, H.-T.-L., 1854, émailleur, Cornavin, 15. 
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Moynat, Gaspard, 1838, rec. aux péages, tranchées de Rive, 12. 
Moynier, J.-Ado'phe, 1860, avocat, rue Constantin, 4. 
Munier, André, 1839, employé, Banque du Commerce. 
Mussard, Eugène, 1858, commis, r. p. de Plainpalais, 5. 
Maina, Jean, 1854, peint, en voitures, rue de Lausanne, 31. 
Meylan, Georges, 1838, imprimeur, rue de la Faucille, 9. 
Morandi, Eugène, 1840, sculpteur, rue Sismondi, 7. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne dtmande la parole. 
Le Conseil décide de passer immédiatement au 

deuxième débat. 
Personne ne demandant la parole, le projet d'arrêlé 

est mis aux voix et adopté. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, son adop­

tion est déclarée définitive. 
M. le Président. Je remercie M. le Rapporteur et je 

déclare la Commission dissoute. 

Deuxième objet à tordre du jour. 

Proposition du Conseil Administratif 
pour l'acquisition d'une parcelle de ter­
rain destinée à l'élargissement de la 
rue du Prieuré. 

M. Dupont, au nom du Conseil Administratif, donne 
lecture du rapport et du projet d'arrêté suivants: 

îMessieurs les Conseillers, 
L"acquisition de terrain que nous vous proposons 

de ratifier a pour objet la rectification et l'élargisse­
ment de la rue du Prieuré sur une longueur de 60 
mètres environ. Cette opération n'est au surplus que 
la continuation d'un projet d'ensemble qui a reçu en 
1880 un commencement d'exécution, par l'achat d'un 
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immeuble Edelsteiu, revendu depuis par la Ville, 
après déduction de la bande de terrain destinée à por­
ter à il mètres la largeur de cette rue. 

Celte parcelle, bien que encore réunie au reste de 
la propriété, est actuellement cadastrée au nom de la 
Ville et doit être annexée au domaine public à pre­
mière réquisition. 

Cette première opération était pour l'Administration 
municipale une indication de poursuivre l'exécution du 
projet quand l'occasion s'en prés'enterait. M. Etienne, 
propriétaire de l'immeuble sis à l'angle de la rue de 
Lausanne, ayant récemment déposé un projet de cons­
truction neuve, nous sommes entrés en pourparlers 
avec lui pour le recul de la façade sur le nouvel ali­
gnement. Après quelques négociations basées sur un 
rapport d'experts, le Conseil Administratif a traité 
•avec M. Etienne, sous réserve de la ratification du 
Conseil Municipal, pour l'acquisition au prix de fr. 20 
] ar mètre de la parcelle de 180 mètres environ de 
superficie nécessaire pour la réalisation du projet au-
devant de cet immeuble. Ce prix comprend toute 
indemnité pour démolition et recul du mur de elô-
fuBB.-, la Ville s'engage par contre à paser une bordure 
4e trottoir sur toute l'étendue de la propriété non 
bâtie, le mode de vivre en usage, c'est-à-dire l'exécu­
tion à (rais communs, étant maintenu sur la face de 
l'immeuble projeté. 

L'élargissement réalisé par cette acquisition est de 
0m80 à la hauteur de la rue de Lausanne; il atteint 
par contre 8m50 à l'angle Est où précisément un étran­
glement réduit la largeur de la rue à H mètres. 

Il est évident que l'opération ne sera complétée et 
ne portera tous ses fruits, que lorque la Ville aura 
traité avec deux autres propriétaires de fonds voisins. 
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11 paraît néanmoins indiqué pour l'Administration 
municipale de profiter des conditions relativement, 
favorables qui peuvent se présenter pour acquérir le 
terrain nécessaire à la réalisation par étapes, des 
projets d'élargissement, lors même que ceux-ci ne pré­
senteraient pas un caractère d'urgence absolue. 

C'est dans cette idée, Messieurs les Conseillers, que 
nous présentons à votre ratification le projet d'arrêté 
suivant: 

PROJET D'ARRÊTÉ 

Le Conseil Municipal, 

Vu la convention passée entre le Conseil Adminis­
tratif et M. C.-P. Etienne, aux termes de laquelle ce 
dernier vend à la Ville de Genève, au prix de 20 
francs le mètre carré, une parcelle de terrain d'une 
contenance approximative de 130 mètres carrés, située 
à front de la rue du Prieuré et destinée à être réunie 
•à la voie publique ; 

Sur la proposition du Conseil Administratif. 
ARRÊTE : 

Article premier. 
La susdite convention est ratifiée, et le Conseil 

Administratif est autorisé à la convertir en acte 
authentique. 

Art. ± 
il est ouvert au Conseil Administratif un crédit de 

2600 francs pour cette acquisition. 
Art. 8. 

Cette dépense sera portée au compte Elargissement 
de rues. 
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M. Deshusses propose le renvoi à une Commission.̂  
Cette proposition est mise aux voix et rejetée. 

La discussion est ouverte en premier débat. 
Personne ne demande la parole. 
Il est passé au deuxième débat. 
Personne ne demandant la parole, le projet d'arrêté-

est mis aux voix et adopté. 
Un troisième débat n'étant pas réclamé, son adop­

tion est déclarée définitive. * 

Troisième objet à Fordre du jour. 

Propositions individuelles. 

M. Deshusses. Dans la prochaine séance, j'adresse­
rai au Conseil Administratif, une interpellation con­
cernant le Service des eaux et les causes qui ont 
arrêté la fourniture de i'eau l'hiver dernier dans la-
plupart des immeubles. 

M. Leschand. Je prie le Conseil Administratif de 
me renseigner sur les causes qui arrêtent l'achèvement 
du quai de l'Ile sur le bras droit du Khône, en face-
l'immeuble Gras; les hautes eaux vont arriver et le 
travail ne sera pas terminé. 

M. Didier, Président du Conseil Administratif. Les 
travaux ont dû être arrêtés par suite d'une opposition, 
de M. Gras; des arbitres ont été nommés hier par le 
Tribunal civil et dès que l'arbitrage sera terminé, les 
travaux seront repris». 

M. Leschaud. Je remercie M. le Président du Conseih 
Administratif de ses renseignements, mais peut-il noua, 
dire quand les travaux seront repris ? 

M. Didier, Président du Conseil Administratif., 
Cette semaine. 
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M. Deshnsses. J'adresserai également au Conseil 
Administratif dans la prochaine séance une interpel­
lation sur la demande adressée au Conseil d'Etat pour 
l'expropriation de divers immeubles dans le quartier 
de Ifle. 

M. Rossier-Roy. 
Genève, 28 avril 1891. 

Monsieur le Président et Messieurs les membres du 
Conseil Municipal. 

Messieurs, 
Le 1er août 1890, deux pétitions accompagnées de 

lettres des habitants du Bourg-de-Four, l'une, relative 
à la création d'un marché sur la place, l'autre, rela­
tive au transfert de la petite fontaine de savonnage 
dans un autre endroit hors de la vue des passants et 
des locataires 

Pour la première de ces pétitions, celle concernant le 
marché, M. le Conseiller Administratif Court, dans la 
séance du 10 octobre, a élevé des doutes sur le succès 
de cet établissement, chose sur laquelle il y aura lieu 
de revenir. 

Pour la seconde pétition, M. le docteur Gosse, rappor­
teur de la Commission des pétitions dans cette affaire* 
a répondu qu'il rendait hommage aux excellentes in­
tentions des pétitionnaires, mais qu'il trouvait que ce 
transfert ou établissement coûterait fort cher, que je 
ne m'en étais pas rendu compte. A cela, je répondrai 
que je n'ai pas à m'occuper du coût d'une opération 
qui s'impose au même titre que toute autre. 

M. le docteur Gosse a donc conclu au renvoi pour 
étude approfondie de cette affaire, au Conseil Admi­
nistratif; à ce jour, aucune réponse n'ayant été donnée 
sur cet objet, je prie le Conseil Municipal de prendre 
en considération ma proposition. 
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Quatrième objet à forr/re du jour. 

Proposit ion de M. le D r Gosse, sur la pro­
duction d'un extrait de casier judiciaire 
accompagnant les demandes en natu­
ralisation. 

M. le B' Gosse. Messieurs, je serai extrêmement bief. 
Dans l'enquête que nous devons faire sur les can­

didats à la naturalisation, souvent les Conseillers Mu­
nicipaux délégués ont peine à découvrir la vérité, et cela 
«urtout sur certains points, en particulier ceux où les 
candidats désirent eux-mêmes cacher quelque chose 
AU Conseil Municipal. Or, la question de l'honorabilité 
des candidats est capitale ; d'autres corps ont, il est 
vrai, émis la même opinion et le Conseil Fédéral a 
réclamé dans certains cas des casiers judiciaires. 
Malgré cela, certains faits se sont produits; des per­
sonnes ont soupçonné des étrangers naturalisés Suis­
ses ou Genevois, d'avoir pu à la suite de leur natura­
lisation, présenter dans leur pays d'origine un casier 
.judiciaire parfaitement net, alors qu'il y avait des con­
damnations antérieures au pays d'origine ou à Fétran-
€er. Voilà le premier point. 

Ensuite, les Conseiller délégués sont souvent mal 
placés pour réclamer à certains candidats leur casier 
Judiciaire, tandis que si la règle était générale, elle 
«'aurait plus d'inconvénient. Â cet égard, il y a peu 
de temps, des Conseillers Municipaux de la Ville de 
Genève se sont adressés à l'autorité judiciaire qui a 
fait venir le casier judiciaire d'un candidat, qui a été 
•ensuite refusé. 

J'ai demandé sur ce point l'avis de M. le Procureur 
•Général, qui a été conforme au mien. Dana ces condi-
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tions, je demande qu'on exige de chaque candidat son 
casier judiciaire, ce qui est très facile, puisqu'il le faut 
pour obtenir un permis de séjour et l'immatriculation 
au Consulat français par exemple. 

M. Didier, Président du Conseil Administratif. Je 
désire prendre immédiatement la parole, car je ne 
crois pas que la proposition de M. Gosse rentre dans 
Ja compétence du Conseil Municipal. 

En effet, tout ce qui a trait à la naturalisation est 
régi par la Loi Genevoise de 1885; cette loi indique les 
documents à fournir par le candidat et nous ne pouvons 
ni ajouter, ni retrancher aux pièces exigées par lu loi. 
Il me semble donc que la proposition de M. Gosse doit 
s'adresser à l'autorité cantonale. Ensuite, le casier 
judiciaire n'existe ni en Allemagne, ni en Suisse; il 
existe en France, à la disposition des ressortissants 
et non d'une autorité administrative étrangère. 

M. te D" Gosse. Je remercie beaucoup M. Didier de 
ses observations, qui me fournissent des arguments en 
faveur de ma proposition. Les délégués du Conseil 
Municipal doivent s'entourer de tous les éléments sur 
le candidat, moralité, fortune, position, ils ont donc le 
droit et même le devoir de lui poser des questions, 
mêmes délicates et de demander à voir le casier judi­
ciaire. M. Didier me répond qu'on n'en a pas le droit 
et que le gouvernement français ne nous enverra pas 
un casier judiciaire d'un de ses ressortissants: 
d'accord, mais le candidat à le droit de le requérir, 
on ne peut le lui refuser et il nous le soumettra. 

C'est pour éviter les surprises, que je fais ma pro­
position; le Conseil d'Ëîat et le Conseil Fédéral peuvent 
demander un casier judiciaire, pourquoi ne pourrions 
nous pas en faire autant ? 

Si ma demande n'est pas légale, qu'on la repousse, 
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mais je demande à la Commission d'étudier la question-. 
Il est ouvert un tour de préconsultation sur les 

recommandations à adresser à "la Commission. 

M. Décrue. Je voulais dire que M. Gosse paraît 
signaler une lacune dans notre manière de procéder 
aux naturalisations; le plus simple c'est de voter sa 
proposition sous forme de desideratum et le Conseil 
Administratif pourrait faire une demande pour que le 
Grand Conseil modifie la loi actuelle, pour tout le-
canton. 

M. Karlen Je suis de l'avis de M. Gosse dans un 
certain sens;il a traité la question en droit, à un point, 
de vue scientifique, mais tous les jugements, tous lea 
verdicts du jury sont-ils infaillibles ? On a de nom­
breuses preuves du contraire. Je crois que si on a des. 
soupçons sur un candidat, l'Etat peut exiger le casier 
judiciaire, mais il ne faut pas de règle fixe, ce serait 
gênant pour certaines gens, qui, à la suite d'une con­
damnation dans leur pays d'origine, pendant leur jeu* 
ment, peuvent changer, une fois qu'ils se trouvent 
dans un autre pays, et devenir de braves gens. 

M. Bertrand. La mesure proposée par M. Gosse v 

ne doit pas, sauf erreur, avoir un caractère absolu; 
on ne pourra pas exiger un casier judiciaire, s'il n'en 
existe pas dans le pays d'origine ou si ce dernier le 
refuse, comme cela peut arriver pour des réfugiés 
politiques. Il y a donc un tempérament à apporter 
à cette proposition, que ce soit sous forme de 
vœu ou de demande du Conseil Administratif au 
Grand Conseil; la Commission examinera la forme à 
donner à l'idée de M. Gosse, que je recommande. 

Le tour de préconsultation est clos. 

M. Gosse déclare adresser sa proposition au Conseil 
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Municipal, et désigne pour faire partie de la Commis­
sion, avec lui, MM. Didier et Décrue. 

Le Conseil décide que la Commission sera composée 
tle cinq membres. 

M. le Président la complète par MM. Cramer et 
Neydeek. 

Ce choix est approuvé. 

Cinquième objet à l'ordre du jour. 

"Tour de préconsultation sur la proposi­
tion du Conseil Administratif pour 
l'acquisition du palais Eynard en vue 
de la création d'un Musée des Beaux-
Arts. — Nomination de la Commission 
chargée d'examiner cette proposition. 

M. Cherbnliez. Messieurs, je recommande tout parti­
culièrement à la Commission de ne pas lier trop expres­
sément dans son esprit la question du Musée et celle 
de l'acquisition par la Ville du palais Eynard. 

Depuis bien des années, on parle au Conseil Admi­
nistratif de l'acquisition du palais Eynard ; le Conseil 
Administratif a eu l'idée de relier cette question à 
celle de la construction du Musée; mais la Commission 
que vous nommerez n'est pas liée et devra porter son 
étude sur l'acquisition de cet immeuble au point de 
vue général. 

Il y a intérêt pour la Ville à acquérir cet immeuble 
à cauSe de l'aspect de la promenade des Bastions ; j'ai 
étudié cette question au point de vue spécial des ser­
vitudes. 

Une étendue de 1 pose, 313 toises et 16 pieds a été 
vendue à M. Eynard par l'Etat, en vertu de décision 
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du Conseil Représentatif du 24 mars 1817, approuvant 
un arrêté du Conseil d'Etat du 22 mars ; mais cette 
vente n'a été régularisée authentiquemenlque parade 
Binet, notaire, du 29 mars 1834. 

Le prix de vente était de 20,000 florins 
Au dit acte, il a été stipulé ce qui suit : 
€ M. Eynard ne pourra dans aucun cas donner une 

« étendue plus considérable aux bâtiments par lui 
« construits sur le terrain dont s'agit, que celle indi-
« quée en l'arrêté du 22 mars 1817. Et comme les 
« constructions actuelles de M. Eynard n'ont pas toute 
« l'étendue qui était accordée par cet arrêté, il est bien 
« entendu que M. Eynard et les siens conservent la 
« faculté d'étendre et augmenter les dites constructions 
« dans toute l'étendue qui avait été présentement 
« accordée. » 

Il résulte des termes des susdits actes et arrêtés 
que le corps principal de bâtiment pourrait s'avancer 
jusqu'à 80 pieds de distances du mur de terrasse 
auquel il est adossé et non au-delà ; que cette condi­
tion a été observée par M. Eynard, le corps principal 
du bâtiment s'avançant jusqu'à la distance de 80 pieds 
du mur de terrasse de la chaussée de Beauregard 
auquel il est adossé; que le dit corps du bâtiment 
principal devrait être à 15 pieds au moins de distance 
horizontale du revêtement du cavalier Micheli, mais 
qu'en fait ce bâtiment a été placé à 53 pieds du dit 
revêtement; et enfin, que faculté avait été donnée à 
M. Eynard, qui n'en avait pas usé, d'adosser au jevê-
temeiit du cavalier de petits bâtiments de dépendan­
ces dont les couverts seraient tenus à 8 pieds au-des­
sous de l'escarpe. 

Le terrain du cavalier Micheli d'une superficie de 
114 toises a été adjugé à M. Eynard, suivant procès-
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verbal Demole, notaire, du 27 décembre 1858, trans­
crit le 5 janvier 1859. Il ne renferme aucune clause 
restrictive, sauf que les bâtiments qui y seront édifiés 
ne pourront pas avoir une hauteur de plus de 1H 
mètres à la corniche calculée à partir du sol du point 
le plus bas de la rue de Beauregard, soit rue du Cala-
bri, attenante à la parcelle. 

Rien n'empêcherait donc Madame Diodati de vendre 
pour bâtir l'espace situé à front de la rue St-Léger et 
qui a une longueur de 46 mètres environ ; ce serait 
désastreux pour les Bastions 

Je crois donc qu'on pourrait combiner la question du 
Musée, en laissant les ailes en dehors, et en aména­
geant pour le moment le palais Eynard, comme un 
second musée. 

Cette solution nous donnerait du temps et laisserait 
en suspens la question du terrain des Casemates. Je 
signale aussi à la Commission, le fait que la préten­
tion de l'Etat me paraît bien contestable, si ce n'est 
pas en la forme, du moins au fond. S'il maintenait sa 
prétention, il nous retirerait la subvention accordée, 
uniquement parce que nous achetons le palais Eynard. 

Enfin, je recommande à la Commission de ne pas se 
croire exclusivement liée par la question de l'augmen­
tation du palais Eynard, dont a parlé le rapport du 
Conseil Administratif. 

M. Didier, Président du Conseil Administratif. 
Messieurs, le Conseil Administratif vous a soumis la 
correspondance échangée entre la Ville et l'Etat au 
sujet du terrain des Casemates; pour que la Commis­
sion ait toutes les pièces sous les yeux, nous vous 
soumettons les deux dernières lettres échangées au 
sujet de cette affaire. 
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Genève, le 24 avril 189J. 

Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Genève, 
au Conseil Administratif de la Ville de Genève. 

Monsieur le Président, 

Le Conseil d'Etat a pris connaissance de la lettre 
<]iie vous lui avez adressée le 16 avril courant; vous 
nous informez n'avoir jamais mis en doute que la 
donation de la parcelle N n'eût été renouvelée aux 
conditions fixées par la loi du 13 juin 1883 en repor­
tant seulement de 5 années le délai donné à la Ville 
pour la construction du Musée. 

Le Conseil d'Etat ne saurait se ranger à cette 
manière de voir et doit confirmer sa lettre du 14 avril 
courant. 

Il prie le Conseil Administratif de bien vouloir se 
reporter au texte des art. 1 et 2 de la convention du 
25 novembre 1890, approuvée par la loi du 17 jan­
vier 1891. 

Ces textes sont les seuls qui règlent cette question. 
L'article 7 de la loi du 18 juin 1883 est abrogé 

depuis le 20 juillet 1889, la Ville de Genève n'ayant 
pas fait usage, dans le délai prévu par cette loi, des 
droits et avantages qui lui avaient été accordés. 

Le Conseil d'Etat ne peut aucunement considérer 
comme étant encore en vigueur une loi expressément 
abrogée; il doit exécuter la loi du 17 janvier 1891, 
seule actuellement en vigueur. 

Le Conseil d'Etat attendra de connaître les déci­
sions du Conseil Municipal de la Ville de Genève 
j)our examiner si le Canton doit être appelé à parti-


